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Comité permanent de la justice et des droits de la personne

Le vendredi 1er avril 2022

● (1300)

[Traduction]
Le président (M. Randeep Sarai (Surrey-Centre, Lib.)): La

séance est ouverte.

Bienvenue à la neuvième séance du Comité permanent de la jus‐
tice et des droits de la personne de la Chambre des communes.
Conformément à la motion adoptée le mardi 8 février, le Comité se
réunit pour examiner la Loi sur la protection des collectivités et des
personnes victimes d'exploitation, la LPCPVE.

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021. Les
membres sont présents en personne dans la salle et à distance, sur
l'application Zoom. Les délibérations seront disponibles sur le site
Web de la Chambre des communes.

Avant de commencer, nous allons condenser légèrement les
groupes de témoins en deux groupes de 45 minutes. Comme nous
avons quelques questions d'ordre administratif à régler, j'aimerais
prévoir pour cela 20 ou 30 minutes à la fin de la réunion. J'espère
que tout le monde est d'accord.

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue à nos témoins.
Avant de vous donner la parole, je vais accorder cinq minutes à
chaque groupe de témoins. Lorsque vous en serez à vos 30 der‐
nières secondes, qu'on vous pose une question ou que votre temps
soit écoulé, je vous montrerai une carte indiquant qu'il ne reste que
30 secondes. Lorsque vous n'aurez plus de temps, je vous montrerai
une carte indiquant que le temps est écoulé. Je suis assez généreux,
habituellement, mais je dois tout de même mettre fin à l'échange. Si
vous avez besoin de terminer votre réponse, vous pourrez le faire
lorsqu'on vous posera une autre question, mais essayez de ne pas
dépasser le temps qui vous est alloué.

Pour le premier groupe, nous accueillons Melissa Lukings, titu‐
laire d'un Juris Doctor, auteure et chercheuse, à titre personnel;
nous accueillons Susan Davis, directrice de la BC Coalition of Ex‐
periential Communities; et du Centre for Gender and Sexual Health
Equity, nous accueillons Shira Goldenberg, professeur adjointe et
Andrea Krüsi, professeure adjointe, Département de médecine,
UBC.

Chaque groupe disposera de cinq minutes, et nous commence‐
rons par Melissa Lukings.

Mme Melissa Lukings (titulaire d'un Juris Doctor, auteure et
chercheuse, à titre personnel): Merci de m'accueillir.

Bonjour. Je m'appelle Melissa Lukings. Comme vous venez de
l'entendre, je viens d'obtenir mon diplôme de Juris Doctor de la fa‐
culté de droit de l'UNB. J'ai aussi un baccalauréat de l'Université
Memorial de Terre-Neuve-et-Labrador. Toutes mes études, donc
mes deux diplômes et mes dépenses courantes, ont été entièrement

payées par le travail du sexe. Au total, j'ai 14 ans d'expérience du
travail du sexe. Cela comprend l'expérience dans des salons de
massage, la gestion d'un salon de massage, l'exploitation d'un site
Web, ainsi que des années de travail indépendant. Pour ce qui est de
la portée de mon expérience, elle couvre l'Ontario, le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l'Île-du-Prince-Édouard et Terre-
Neuve-et-Labrador.

Avant d'obtenir mon diplôme en droit, j'ai participé activement à
la recherche sur le travail du sexe et à la défense des intérêts des
travailleuses du sexe partout au Canada, plus particulièrement dans
le cadre du Safe Harbour Outreach Project à Terre-Neuve, de Sa‐
feSpace à London, en Ontario, ainsi que de l'Alliance canadienne
pour la réforme des lois sur le travail du sexe.

En ce qui concerne l'exploitation, comme j'ai vécu des expé‐
riences d'exploitation sexuelle qui se chevauchaient, mais qui
étaient différentes de mes expériences de travail du sexe, j'aimerais
en parler également. J'ai terminé le cours sur la traite de personnes
à des fins sexuelles et l'exploitation sexuelle offert par l'Arizona
Trauma Institute, et j'ai également fait du bénévolat pour le Sexual
Assault Crisis and Prevention Centre à Terre-Neuve.

J'aimerais souligner les dates. J'ai commencé à travailler dans
l'industrie du sexe en 2008. Entre 2008 et 2014, lorsque le projet de
loi C‑36 est entré en vigueur, il s'est écoulé six ans, et de 2014 à
2020, lorsque la COVID‑19 est survenue, le travail a ralenti. Il s'est
donc aussi écoulé six ans. J'ai donc travaillé six ans avant, il y a eu
une année entre les deux et ensuite, six ans après...

Pour mettre les choses en contexte, j'étais travailleuse du sexe
avant l'arrêt Bedford. J'étais travailleuse du sexe après Bedford,
mais avant le projet de loi C‑36. J'étais travailleuse du sexe après
l'adoption du projet de loi C‑36. J'ai vécu l'expérience de l'exploita‐
tion sexuelle. Je peux parler des questions juridiques du point de
vue de la défense des droits et de l'expérience vécue dans le travail
du sexe, en tant qu'employée, employeuse, annonceuse et indépen‐
dante — cela fait de moi une tierce partie — ainsi que de l'expé‐
rience vécue dans l'exploitation, encore une fois distincte du travail
du sexe.

Très rapidement, j'aimerais parler de ce qu'est un témoin expert.
Avant de rencontrer tout le monde aujourd'hui, j'ai mené — je ne
dirais pas un examen approfondi — un examen en surface des anté‐
cédents de chacun. Comme la majorité d'entre vous semble avoir
une formation en droit, j'aimerais que tout le monde repense un ins‐
tant à l'époque où vous étiez à la faculté de droit et où vous appre‐
niez tout ce qui entoure la preuve. Comme c'était un cours obliga‐
toire pour nous, je suppose que ce l'était pour tout le monde. C'est
un excellent cours. Vous souvenez-vous du cours sur la preuve?
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En preuve, vous avez appris ce qui constitue un témoin expert. Il
est ici question d'une perspective impartiale, évaluée par des pairs,
publiée et de listes de qualifications. Il est difficile de trouver des
témoins experts qualifiés pour les collectivités vulnérables. Il en a
beaucoup été question à une époque. J'ai écrit un article à ce sujet.
Il est inclus dans mon mémoire, que vous recevrez plus tard.

Que vient faire Paul Brandt dans tout cela? Il m'est impossible de
ne pas en parler. Je ne comprends pas. Je ne sais pas qui l'a invité.
Après mon enquête sur les antécédents des invités, j'ai ma petite
idée, mais peu importe de qui il s'agit, il faut se rafraîchir la mé‐
moire sur les preuves pertinentes et les témoins experts. Un musi‐
cien country qui est membre d'un groupe de lutte contre la traite de
personnes n'a rien de pertinent à dire sur les répercussions des lois
sur les travailleuses du sexe au pays. Cela n'a aucun sens.

Quand on invite un témoin expert, c'est quelqu'un qui est censé
fournir de l'expérience et des connaissances qui ne peuvent être ac‐
quises sans son témoignage. Je pense que c'était une perte de temps
de l'inviter, et cela m'a attristé qu'il ait été invité avant moi, parce
que nous avons tous les deux présenté une demande.

Pour illustrer mon propos, j'aimerais vous présenter une méta‐
phore.

Vous devez placer une affiche sur un babillard communautaire.
Pour ce faire, on vous donne quelques punaises, une tâche assez
simple. Cependant, plutôt que d'utiliser votre pouce pour enfoncer
les punaises dans la planche, vous décidez d'utiliser votre perceuse
à percussion à essence à usage industriel. Est‑ce que vous réussis‐
sez à enfoncer les punaises? Bien sûr. Cependant, ce faisant, cette
perceuse à percussion détruit également le cadre du babillard. En
prime, vous finissez par causer des dommages structurels extrêmes
et importants au mur derrière. Obtiendrez-vous une récompense
pour cette affectation? Non. Personne ne va vous donner de récom‐
pense pour avoir endommagé le babillard de la communauté, peu
importe jusqu'où vous avez enfoncé vos punaises dans le babillard
avant qu'il ne se brise et ne tombe du mur.

Votre méthode d'exécution de la tâche a‑t‑elle fini par créer un
impact beaucoup plus important que ce que vous aviez prévu? Il
semble que oui. Je suis certaine que si le mandat qui vous est confié
consiste à afficher un avis sur un babillard à l'aide de punaises et
que vous brisez complètement le babillard, personne ne vous attri‐
buera de récompense.
● (1305)

Parlons de ces lois. Ciblent-elles la traite de personnes et l'ex‐
ploitation sexuelle? Oui, tout comme nous avons ciblé l'avis et les
punaises sur le babillard...

Le président: Malheureusement, madame Lukings, vos cinq mi‐
nutes sont écoulées. Vous allez devoir essayer d'en reparler pendant
la période des questions. Je suis désolé.

Mme Melissa Lukings: D'accord.
Le président: Je vais encore une fois informer les autres témoins

que je vais essayer de leur faire signe. Il faut simplement y porter
attention.

Nous entendrons maintenant Susan Davis, de la BC Coalition of
Experiential Communities.

Mme Susan Davis (directrice, BC Coalition of Experiential
Communities): Bonjour. Merci de m'accueillir ici aujourd'hui. Tout

d'abord, je tiens à souligner que je me trouve sur les terres des trois
grandes nations de Squamish, Musqueam et Tsleil‑Waututh.

Aux fins de ce témoignage, je représente la BC Coalition of Ex‐
periential Communities, un groupe de défense des droits et de re‐
cherche dirigé par des travailleuses du sexe. Je suis moi-même tra‐
vailleuse du sexe depuis 36 ans, croyez‑le ou non. J'ai parfois de la
difficulté à le croire, mais c'est vrai. Je vais commencer par suppo‐
ser que vous avez lu mon mémoire et que vous comprenez que cer‐
tains des renseignements que vous avez obtenus dans le cadre de té‐
moignages devant le Comité sont faux et ne seraient pas admis‐
sibles en preuve devant un tribunal, et ne répondraient pas aux cri‐
tères de l'Énoncé de politique des trois Conseils. Je serai heureuse
de répondre à vos questions à ce sujet.

Je vais plutôt me concentrer aujourd'hui sur des recommanda‐
tions qui pourraient faire en sorte que votre travail soit complet et
qu'il produise les meilleurs résultats possible en matière de santé,
de sécurité et de choix pour les travailleuses du sexe adultes et
consentants au Canada.

Premièrement, en ce qui concerne la santé, le rapport de 2016 du
gouvernement canadien à l'ONUSIDA souligne clairement la né‐
cessité de supprimer les lois qui criminalisent le travail du sexe. Le
Canada a également l'obligation internationale de s'attaquer à la cri‐
minalisation des personnes vulnérables au VIH et au sida, et je cite:
« Les lois, telles que celles régissant le travail du sexe [...] peuvent
discriminer en criminalisant des comportements ou des identités. »
et « Les États ont l'obligation morale et légale de supprimer les lois
discriminatoires et d'adopter des textes qui protègent les personnes
contre la discrimination. »

Le Comité a entendu Justice Canada parler du nombre d'arresta‐
tions et des difficultés éprouvées par les services de police et les
procureurs pour cibler l'exploitation. Ce comité doit aussi entendre
le ministre de la Santé, l'Agence de la santé publique du Canada, le
Service correctionnel du Canada, Affaires internationales et tous les
responsables de l'initiative fédérale de lutte contre le VIH/sida au
Canada. Les répercussions de la criminalisation sur la santé des tra‐
vailleuses du sexe et les engagements internationaux du Canada à
l'ONU sont essentiels à votre travail.

J'aimerais maintenant parler de la loi.

Les Canadiens et les témoins sont tous d'accord pour dire que les
travailleuses du sexe ne devraient pas être criminalisées. Les poli‐
ciers et les procureurs ont exprimé de la confusion quant à la façon
de lutter contre l'exploitation. Ils disent que les lois sur la traite de
personnes sont insuffisantes et mettent souvent en danger la sécuri‐
té de la victime. Le recours aux lois sur la prostitution est devenu la
norme en l'absence de lois efficaces sur la traite des personnes. Il
existe de nombreuses lois qui peuvent être utilisées pour lutter
contre la violence à l'endroit des travailleuses du sexe sans avoir à
recourir aux lois sur la prostitution. Les victimes de la traite de per‐
sonnes existent dans de nombreuses industries, et non seulement
dans le commerce du sexe.



1er avril 2022 JUST-09 3

Vous avez entendu parler de l'exploitation des jeunes et des en‐
fants. La stigmatisation du travail du sexe s'étend également aux
jeunes qui sont victimes d'exploitation sexuelle rémunérée. Un en‐
fant dont l'exploiteur est accusé en vertu des lois sur la prostitution
sera associé à la prostitution pendant toute sa vie. Les personnes qui
émigrent au Canada et qui fuient les difficultés économiques, les
changements climatiques, la discrimination et bien d'autres me‐
naces sont également exposées à des risques si elles se livrent au
travail du sexe. Elles pourraient être jugées interdites de territoire et
être expulsées du pays si elles se font prendre. Il est donc impos‐
sible pour les travailleuses du sexe migrantes de signaler sans
crainte des cas de violence lorsqu'elles en sont victimes ou d'avoir
accès aux services de santé.

Malgré les fausses déclarations et les faux renseignements four‐
nis au Comité, les meilleurs exemples de protection de la santé et
de la sécurité des travailleuses du sexe se trouvent là où le travail
du sexe a été décriminalisé. Une partie de la Prostitution Reform
Act de la Nouvelle-Zélande vise à protéger les travailleuses du sexe
et les enfants contre l'exploitation. Le 22 février, soit il y a un peu
plus d'un mois, l'État de Victoria, en Australie, a également décri‐
minalisé le travail du sexe pour protéger les droits et la sécurité des
travailleuses du sexe et pour prévenir l'exploitation.

Le Canada doit s'acquitter de ses obligations internationales et
s'attaquer à ces problèmes en abrogeant la LPCPVE dans son inté‐
gralité, en abrogeant les alinéas 183(1)b.1) et 196.1a) du Règlement
sur l'immigration et la protection des réfugiés, le RIPR, en envisa‐
geant des ajouts à l'article 279.01 du Code criminel pour mieux lut‐
ter contre l'exploitation ou la traite de personnes, veiller à ce que les
ajouts à la Loi soient fondés sur des faits et rédigés en consultation
avec tous les intervenants, et en mettant en œuvre une politique et
des lignes directrices nationales sur les services de police qui
mettent en évidence les droits des travailleuses du sexe et les modi‐
fications au Code criminel.

La vérité, c'est que nous sommes des gens de la classe ouvrière,
des citoyens et des nouveaux arrivants qui essaient simplement de
nous nourrir et de nous loger, nous et nos familles. Les commen‐
taires à l'appui des lois qui nous interdisent de se trouver près des
églises, des écoles et des parcs sont blessants et totalement discri‐
minatoires. Nous avons des familles. Nos enfants vont à l'école.
Nos croyances sont diverses. Nos enfants ne font pas de prostitu‐
tion. Nous ne devrions pas être soumis à l'idéologie étroite d'un pe‐
tit groupe très bruyant.

Les travailleuses du sexe qui migrent ne devraient pas être jugées
interdites de territoire.
● (1310)

Les policiers demandent des outils plus efficaces pour lutter
contre l'exploitation.

Je vous en prie, travaillez avec nous pour que soient respectées
les obligations du Canada envers les travailleuses du sexe.

Merci.
Le président: Merci, madame Davis.

Je vais maintenant passer au Centre for Gender and Sexual
Health Equity. Mesdames Goldenberg et Krüsi, vous avez cinq mi‐
nutes.

Mme Andrea Krüsi (membre du corps professoral et profes‐
seure adjointe, Département de médecine, University of British

Columbia, Centre for Gender and Sexual Health Equity): Mer‐
ci, monsieur le président.

Bonjour à tous. Merci beaucoup de nous avoir invitées,
Mme Goldenberg et moi-même, à participer aux audiences d'au‐
jourd'hui.

Nous sommes toutes deux professeures adjointes au Centre for
Gender and Sexual Health Equity de l'Université de la Colombie-
Britannique, à Vancouver.

Je suis ici pour vous parler de notre étude empirique sur les ré‐
percussions de la LPCPVE sur la santé et la sécurité au travail, dont
les résultats sont résumés dans notre mémoire.

Nous avons commencé notre étude longitudinale en 2010 grâce
au financement accordé par les Instituts de recherche en santé du
Canada et les National Institutes of Health des États-Unis. L'étude
comprend une analyse qualitative des expériences vécues par les
travailleuses du sexe et des tierces parties, ainsi qu'une cohorte épi‐
démiologique de plus de 900 travailleuses du sexe cisgenres et
transgenres actives dans divers milieux de la région métropolitaine
de Vancouver.

Caractérisée par sa rigueur, son caractère prospectif et son éven‐
tail de méthodes, notre étude était particulièrement apte à évaluer
empiriquement l'incidence de la LPCPVE sur la santé et la sécurité
au travail des travailleuses du sexe. Nous avons tiré parti des don‐
nées longitudinales recueillies auprès des mêmes participantes
avant et après la mise en œuvre de la LPCPVE en décembre 2014.
À notre connaissance, c'est l'étude la plus importante et la plus ri‐
goureuse dont on dispose pour évaluer les répercussions de la
LPCPVE sur la santé.

Notre étude souligne les éléments de la LPCPVE qui recon‐
duisent les préjudices causés par des lois antérieures jugées incons‐
titutionnelles par la Cour suprême du Canada. Je rappelle que les
conclusions de notre étude ont également été présentées en preuve
dans l'affaire Bedford.

Je vais maintenant résumer très brièvement nos principaux résul‐
tats, qui ont tous été examinés par des pairs et publiés dans des re‐
vues scientifiques très réputées.

Nous avons constaté que, depuis la mise en œuvre de la
LPCPVE, 72 % des participantes n'ont signalé aucun changement
dans leurs conditions de travail. Elles ont donc continué à travailler
dans des conditions inconstitutionnelles et dangereuses. Malheureu‐
sement, 26 % ont déclaré que leur situation avait empiré. Cette dé‐
térioration s'est traduite, entre autres, par une moindre capacité à
filtrer les clients et à négocier les modalités des transactions, qui
sont essentielles à des transactions sexuelles consensuelles. Les tra‐
vailleuses du sexe immigrantes ont été beaucoup plus touchées par
cette détérioration de la situation.

Les travailleuses du sexe continuent de se heurter à d'importants
obstacles pour signaler les cas de violence à la police. Cela va à
l'encontre de l'objectif de la LPCPVE qui est de faciliter le signale‐
ment de la violence, comme le prévoit le préambule. Selon les ré‐
sultats de l'analyse de l'accès à la justice sur neuf ans, les taux de
signalement de la violence ne se sont pas améliorés depuis la mise
en œuvre de la LPCPVE. Seulement 26 % des travailleuses du sexe
victimes de violence ont fait un signalement à la police. Des pour‐
centages ahurissants de 87 % des travailleuses du sexe immigrantes
racialisées et de 58 % des travailleuses du sexe nées au Canada
n'ont pas signalé les cas de violence à la police.
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Notre étude a également permis de souligner les effets négatifs
de la criminalisation des clients et des dispositions en matière de
communication. Parmi les mécanismes par lesquels la criminalisa‐
tion et le ciblage des clients influent sur les conditions de travail
des travailleuses du sexe, nous avons circonscrit notamment les
obstacles à la présélection des clients et à la négociation des moda‐
lités des transactions, ainsi que le déplacement vers des zones iso‐
lées.

Notre étude, comme d'autres études importantes de la profes‐
seure Bruckert au Canada, démystifie largement le rôle des tierces
parties. Nous avons démontré que les mesures de soutien en ma‐
tière de sécurité et d'administration prises par des tiers sont liées à
l'amélioration de l'accès à la santé et à la sécurité au travail, mais
les résultats indiquent que, depuis la mise en œuvre de la LPCPVE,
la possibilité, pour les travailleuses du sexe, d'avoir accès à des me‐
sures de soutien par des tiers a été réduite de 31 %.

Enfin, nos résultats indiquent que, depuis l'adoption de la
LPCPVE, les travailleuses du sexe ont vu leur accès aux services de
santé diminuer de 41 % et leurs possibilités d'accès aux services
communautaires, de 23 %.

En conclusion, les données sur la santé publique au Canada et à
l'étranger sont sans équivoque. La criminalisation du travail du sexe
compromet la santé, la sécurité et les droits des travailleuses du
sexe. Des universitaires prohibitionnistes font valoir que le travail
du sexe normalise la violence et les inégalités entre les sexes. Mais
les ouvrages publiés sur la santé publique donnent à penser que
c'est en fait la criminalisation qui en est la cause, parce qu'elle dété‐
riore les conditions de travail des travailleuses du sexe en restrei‐
gnant l'accès à la justice et en renforçant la marginalisation de per‐
sonnes déjà marginalisées, notamment des Autochtones, des per‐
sonnes assujetties aux restrictions de la politique d'immigration et
de celles qui travaillent dans la rue.
● (1315)

Nos résultats militent donc en faveur de l'abrogation complète de
toutes les dispositions de la LPCPVE.

Merci.
Le président: Merci, madame Krüsi.

Nous allons maintenant passer aux questions en commençant par
M. Brock, pour six minutes.

M. Larry Brock (Brantford—Brant, PCC): Merci, monsieur
le président.

Merci aux témoins de leur participation et de leur présence au‐
jourd'hui.

J'aimerais commencer par vous, madame Lukings. Je sais que
vous aviez beaucoup de choses à dire et, malheureusement, vos
cinq minutes se sont écoulées assez rapidement. C'est généralement
ce qui se passe dans ce contexte.

J'ai six minutes. Pourriez-vous terminer votre résumé en une mi‐
nute ou moins?
● (1320)

Mme Melissa Lukings: Oui, merci.

Je voulais parler de l'exploitation qui caractérise les relations
entre les parties et non des relations entre une travailleuse du sexe
et son client; je parle des relations entre la travailleuse du sexe et
une tierce partie. Cela recouvre souvent des affaires de violence fa‐

miliale, de sorte que la solution, si on veut des solutions pratiques,
et c'est notre cas, consiste à abroger complètement la LPCPVE et à
instituer l'infraction de contrôle coercitif, qui a été proposée hier
soir ou aujourd'hui, je crois, et qui criminaliserait le contrôle coer‐
citif d'une personne sur une autre, en visant la relation d'exploita‐
tion.

Nous avons déjà les lois sur la traite des personnes et les agres‐
sions sexuelles. La décriminalisation et l'infraction du contrôle
coercitif nous permettraient de viser juste, sans préjudice pour
d'autres, et on réglerait ainsi le problème en aidant celles qui ont
besoin d'aide sans nuire aux autres.

M. Larry Brock: Merci.

J'aimerais commencer par vous poser quelques questions, ma‐
dame Lukings. Tout d'abord, je tiens à vous féliciter de votre ré‐
cente diplomation.

Mme Melissa Lukings: Merci.

M. Larry Brock: Vous avez pris connaissance de nos antécé‐
dents. Vous avez probablement noté que j'ai exercé le métier d'avo‐
cat pendant 30 ans, dont les 15 dernières années comme procureur
de la Couronne. Je suis très fier de m'être occupé de nombreux cas
de traite d'enfants et d'adultes et d'autres cas d'exploitation d'en‐
fants, pas tellement en matière de prostitution, mais il y a un lien
entre la traite et la prostitution en vertu de la loi actuelle.

Vous avez passé un moment à parler des experts en général. Les
mots que je vais employer sont les miens. Que vous soyez d'accord
ou non, vous critiquez beaucoup le témoignage de M. Brandt.

Comme vous le savez, nous avons entendu de très nombreux té‐
moins, et je peux vous assurer qu'aucun d'entre eux n'a été qualifié
de témoin expert au sens traditionnel du terme. Nous ne sommes
pas un tribunal. Les témoins n'étaient pas des experts au sens juri‐
dique de ce qu'un expert est censé apporter à un comité comme le
nôtre, mais tous ceux que nous avons entendus dans des affaires
comme la vôtre nous ont donné non seulement une perspective
théorique, mais nous ont aussi rendu compte d'une expérience vé‐
cue.

Quant à M. Brandt, pour sa défense — bien qu'il puisse très bien
parler en son propre nom —, son témoignage nous a été utile en ce
sens qu'il nous a permis d'avoir un descriptif complet des avantages
et des inconvénients de ce projet de loi.

Je sais que vous ne voyez pas d'autre solution que l'abrogation
complète de la LPCPVE, et vous avez également parlé de quelque
chose qui est présenté à la Chambre aujourd'hui ou le sera sous peu
pour offrir une certaine protection aux travailleuses.

Au final, le Comité est chargé de décider s'il va recommander
que la loi soit reconduite avec ses forces et ses faiblesses ou qu'elle
soit modifiée, nuancée, ajustée, etc.

À ce sujet, si le Comité en vient à conclure qu'il ne convient pas
d'abroger la LPCPVE, J'aimerais connaître votre point de vue sur
les amendements ou les types d'ajustements qu'il faudrait envisager
pour instaurer un juste équilibre entre la réduction de la demande
globale et la protection des personnes exploitées.



1er avril 2022 JUST-09 5

Mme Melissa Lukings: Si vous n'êtes pas disposés à l'abroger
intégralement, il y a une solution facile, qui consiste à éliminer le
préjudice le plus évident. Il s'agirait d'éliminer les dispositions rela‐
tives à la publicité, à la communication, à l'achat de services
sexuels et au proxénétisme, ainsi qu'aux avantages matériels de
tierces parties. Ce sont les plus évidentes.

Il y a d'autres enjeux, mais je pense que nous pouvons tous
convenir que ce sont les dispositions fondamentales sur le travail du
sexe qui causent le plus de problèmes dans la LPCPVE. Les dispo‐
sitions concernant les avantages matériels, la publicité, l'achat de
services, la communication et le proxénétisme devraient certaine‐
ment être abrogées. Je pense que ce serait la réponse la plus évi‐
dente.

Je peux vous parler de la situation six ans avant et six ans après.
Avant la LPCPVE, aucune de mes compagnes n'est morte. Depuis
la LPCPVE, nous en sommes, je crois, à sept ou huit maintenant.
C'est absurde. Si cette loi est censée aider les gens et non leur nuire,
comment se fait‑il que des gens meurent parce qu'ils craignent de
signaler un incident à la police? Ce sont des questions extrêmement
importantes. On parle de la vie des gens.

À mon avis, le strict minimum est d'abroger ces dispositions
principales. L'idéal, si vous voulez le A+, est de décriminaliser. Ab‐
solument.
● (1325)

M. Larry Brock: J'aimerais ensuite savoir, d'après votre expé‐
rience personnelle...

Le président: Malheureusement, monsieur Brock, vos six mi‐
nutes sont écoulées.

M. Larry Brock: Merci, monsieur le président.
Le président: Pour la prochaine série de questions, nous com‐

mencerons par Mme Dhillon, pour six minutes.
Mme Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci,

monsieur le président.

Ma première question s'adresse à Mme Davis.

Pourriez-vous nous parler un peu plus du modèle néozélandais,
notamment du point de vue de l'amélioration de l'état de santé des
travailleuses du sexe? Je crois savoir que plusieurs rapports parle‐
mentaires ont été produits, dont un en 2009.

Pourriez-vous faire part de vos commentaires au Comité? Pour‐
riez-vous également déposer le résumé du rapport, s'il vous plaît?

Merci.
Mme Susan Davis: Bien sûr.

Je suis une profane — comme nous le sommes tous en quelque
sorte — qui travaille sur ces questions par défaut, parce que je suis
une travailleuse du sexe et que cela s'applique à moi. Mes amies
sont également décédées. Je suis avec Melissa. Ce n'est pas une
blague pour nous. Ce n'est pas une question d'idéologie. Cela est
censé concerner la sécurité de ma communauté. C'est pourquoi j'ai
de la difficulté avec certaines de ces choses.

D'après ce que j'ai lu, le collectif des prostituées de la Nouvelle-
Zélande a collaboré avec tous les intervenants, y compris avec la
police. Elles ont élaboré un cadre juridique qui protégerait les gens
contre l'exploitation et veillerait à ce que les exploitants d'entreprise
aient les outils dont ils ont besoin pour traiter leurs employés de fa‐
çon équitable. Elles ont élaboré la Prostitution Reform Act.

Peu de temps après, le nombre de salons de massage et de bor‐
dels enregistrés, peu importe comment vous voulez les appeler, a
légèrement augmenté. Cela a diminué au fil du temps. Beaucoup de
gens pensent qu'il est facile d'ouvrir une entreprise du sexe. Ce n'est
pas le cas. C'est un travail exténuant et horrible, et on travaille très
tard. Par horrible, j'entends les heures tardives, le fait de ne pas
avoir le temps de cuisiner pour soi-même, la fatigue constante et ce
genre de choses.

Au début, il y a eu une augmentation du nombre de places enre‐
gistrées, mais ce nombre a ensuite un peu diminué. De plus, les es‐
timations du nombre de travailleuses du sexe en Nouvelle-Zélande
sont devenues plus claires, et ce nombre était en fait inférieur à ce
qu'on pensait.

C'est la même chose pour les jeunes qui risquent de se livrer à la
prostitution. On a largement réussi, en se montrant ouvert à l'égard
des exploitants d'entreprise et des travailleuses du sexe en général,
à repérer des jeunes à risque et à intervenir avant qu'ils soient ex‐
ploités. On a également réussi à réorienter les ressources vers un
meilleur soutien aux jeunes.

Au Canada, nous devrions savoir mieux que quiconque que nous
devons faire mieux pour les jeunes et leur offrir des choix pour
qu'ils ne se retrouvent pas dans une situation où ils aient l'impres‐
sion que c'est la seule porte de sortie. On n'en a pas tenu compte
dans ces dispositions. On en parle seulement quand ils sont exploi‐
tés. Eh bien, pourrait‑on faire un peu de prévention?

Je pense que l'une des leçons importantes à tirer de l'expérience
de la Nouvelle-Zélande, c'est le dialogue. Là‑bas, on circonscrit et
on essaie de régler les problèmes à mesure qu'ils se présentent. Cer‐
taines municipalités, par exemple, ont vraiment hésité à adopter la
loi dans son intégralité et ont créé des zones interdites et des choses
comme cela. Cela va à l'encontre de l'esprit et de l'objet de la loi,
qui est en partie de prévenir l'exploitation des travailleuses du sexe
et des enfants en Nouvelle-Zélande.

J'espère vous avoir donné un début de réponse. C'est un rapport
très complet, et j'en déposerai effectivement le résumé pour que le
Comité puisse l'examiner.

Mme Anju Dhillon: Si vous pouviez déposer tout le rapport, ce
serait encore mieux...

Mme Susan Davis: Bien sûr. Pas de problème.
Mme Anju Dhillon: Nous aurions plus d'information.

J'aimerais vous poser une question complémentaire. À votre avis,
qu'arrivera‑t‑il si nous éliminons toutes les sanctions pénales liées
au travail du sexe? Pensez-vous que la criminalisation des ache‐
teurs de services sexuels aide les travailleuses du sexe?
● (1330)

Mme Susan Davis: Certainement pas.

Quand je choisis mes clients... J'ai beaucoup de chance. Après
36 ans, j'ai une clientèle nombreuse et régulière. Je connais bien la
plupart de mes clients. C'est la question. Si on ne peut pas choisir
les clients et qu'on a du mal à en trouver, chaque client est une nou‐
velle personne, et on ne sait pas à quoi s'attendre. Le filtrage est
presque impossible sous ce régime juridique. Les clients ne veulent
pas donner leur nom complet. Ils ne veulent pas risquer leur fa‐
mille, leur emploi ou leur vie dans un processus de filtrage parce
qu'ils ont peur d'être visés par cette loi.
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Pour celles qui travaillent dans la rue, cela signifie qu'il faut sau‐
ter dans la voiture et partir avant d'avoir négocié les conditions. Au‐
paravant, on pouvait se pencher par la vitre de la voiture pour voir
si le client avait un kit de viol et s'il était sobre. Aujourd'hui, on né‐
gocie sa sortie une fois dans la voiture.

Quant aux clients qui viennent chez moi, je veux savoir qui ils
sont avant leur arrivée. Ma maison est l'endroit le plus
sûr — comme les salons de massage lorsque j'y travaillais — parce
que c'est chez moi. Aller à l'hôtel ou chez un client reste extrême‐
ment risqué, comme c'était le cas avant l'arrêt Bedford. J'ai témoi‐
gné dans cette affaire. Je mène cette bataille depuis 20 ans cette an‐
née, et c'est vraiment triste en un sens.

La criminalisation des acheteurs de services sexuels n'aide en
rien la situation. Ils sont un allié essentiel dans la lutte contre l'ex‐
ploitation. La police de Vancouver vous dira que, durant l'opération
qui a permis d'attraper 47 hommes qui tentaient d'acheter des ser‐
vices auprès d'une adolescente, elle a reçu des appels de clients qui
disaient: « Il y a une adolescente qui fait de la publicité pour des
services sexuels sur LeoList. » Ils essayaient de référer cette ado‐
lescente, qui était en fait une policière, à l'unité de lutte contre l'ex‐
ploitation. Les clients ne sont pas des croquemitaines.

Le président: Merci, madame Davis.

Merci, madame Dhillon.

Monsieur Fortin, vous avez six minutes.
[Français]

M. Rhéal Fortin (Rivière-du-Nord, BQ): Merci, monsieur le
président.

J'aimerais poser quelques questions à Mme Davis, car je ne suis
pas certain de comprendre sa position. Je crois comprendre de son
témoignage qu'elle déplore le fait que les clients, ou les acheteurs,
soient pénalisés, car cela pose problème à la prostituée.

D'ailleurs, je vais faire une parenthèse. On m'a averti à plusieurs
reprises que le concept de travailleur du sexe englobait beaucoup de
gens et de réalités. Cela inclut la prostituée ou le prostitué, mais
aussi le proxénète, c'est-à-dire la personne qui gère les affaires de la
prostituée, ainsi que le garde du corps, le chauffeur, et ainsi de
suite. Or, on ne veut peut-être pas que les mêmes règles s'ap‐
pliquent à tous ces gens. Je tiens donc à préciser à Mme Davis et
aux autres témoins que je vais utiliser les mots « prostituée » et
« prostitué » sans mauvaise intention, sans vouloir être dur envers
quiconque. Je veux que ce soit clair.

Madame Davis, selon ce que j'ai compris, présentement, la pros‐
tituée ou le prostitué ne commet pas un acte criminel, mais le client,
oui. Vous dites qu'il faudrait probablement retirer cette interdiction,
puisque cela permettrait à la prostituée de discuter avec son client
avant de se retrouver seule avec lui.

Si on décriminalise l'achat de services sexuels, quelles interdic‐
tions restera-t-il? Selon vous, qu'est-ce qu'on devrait continuer de
considérer comme des actes criminels?
[Traduction]

Mme Susan Davis: Je ne suis pas certaine qu'il soit vraiment né‐
cessaire d'interdire quoi que ce soit. Malheureusement, le travail du
sexe est stigmatisé depuis une éternité. Beaucoup de mythes et de
rengaines se perpétuent au fil du temps, un peu comme l'ont fait
certains témoins qui ont donné de faux renseignements ici.

Les clients ne sont pas les croquemitaines que l'on veut croire.
Honnêtement, en les criminalisant, on ne les incite pas à dénoncer
les cas d'exploitation dont ils seraient témoins. Ces gens sont en
première ligne...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame Davis, je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais mon temps de parole est restreint. Ce que vous men‐
tionnez, vous l'avez déjà dit et je l'ai compris. À votre avis, il fau‐
drait tout simplement décriminaliser la prostitution, donc retirer du
Code criminel toutes les dispositions qui concernent les interdic‐
tions en lien avec la prostitution. Est-ce bien cela?
[Traduction]

Mme Susan Davis: Oui, c'est bien cela. Mais je crois qu'on de‐
vrait écouter les policiers et s'assurer qu'ils disposent des outils dont
ils ont besoin en vertu d'autres lois quand ils semblent avoir des dif‐
ficultés. Par exemple...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame Davis, je dois vous interrompre de
nouveau et j'en suis désolé. Mon temps de parole était seulement de
six minutes, et j'imagine qu'il ne m'en reste plus que trois, environ.
Je vous remercie de votre réponse.

Madame Lukings, tantôt, vous avez mentionné que des gens
avaient peur de se tourner vers la police. Vous avez aussi dit que
certaines personnes avec qui vous travailliez ou dont vous étiez
l'amie étaient décédées. Tout cela est très triste, et personne ne s'en
réjouit, évidemment.

À votre avis, comment peut-on régler la situation? Est-ce que
vous pensez, vous aussi, qu'il faudrait légaliser tout ce qui concerne
la prostitution? Êtes-vous plutôt d'avis qu'il faudrait légaliser seule‐
ment l'achat de services sexuels, ou encore qu'il ne faudrait rien lé‐
galiser du tout? Comment voyez-vous cela?

J'aimerais que vous me disiez concrètement, en une minute, ce
qui devrait être légalisé et ce qui devrait être interdit.
● (1335)

[Traduction]
Mme Melissa Lukings: C'est très simple, nous devons abroger

toutes les dispositions de la LPCPVE — absolument toutes. En‐
suite, comme je l'ai dit, il y a l'infraction de contrôle coercitif, dont
la proposition a été déposée et qui permettrait de viser la relation et
non le travail, parce que ce n'est pas une question de relation. Vous
pouvez travailler chez McDonald et être exploitée quand vous ren‐
trez chez vous, d'une façon ou d'une autre; dans ce cas, c'est une
question de relation familiale.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Je comprends votre point de vue au sujet de la
traite des personnes et des mauvais traitements. Cependant, qu'en
est-il de la prostitution? Vous avez énuméré certains articles du
Code criminel.

En fait, pouvons-nous avoir ce document?

Avons-nous ce document, monsieur le président? Personnelle‐
ment, je ne l'ai pas vu.
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: Absolument. Vous l'avez peut-être déjà.
Ce sera dans mon mémoire.
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[Français]
M. Rhéal Fortin: D'accord. Pourriez-vous nous envoyer votre

mémoire? Je ne l'ai pas eu. Je ne sais pas si d'autres membres du
Comité l'ont eu. En fait, pourriez-vous faire traduire votre mémoire,
afin qu'il soit dans les deux langues officielles, et nous l'envoyer?
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: D'accord.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, madame Lukings.

Je reviens donc à ce que je disais. Tantôt, vous avez énuméré un
certain nombre d'articles du Code criminel qui établissent des inter‐
dictions et qui, selon vous, devraient être abolis. Est-ce que vous
pouvez nous envoyer la liste de ces articles?
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: Oui, bien sûr.
[Français]

M. Rhéal Fortin: J'ai une dernière question à vous poser, ma‐
dame Lukings.

Vous avez un certain nombre d'années d'expérience dans le do‐
maine du travail du sexe. J'aimerais simplement obtenir quelques
précisions. Encore une fois, je ne veux pas être rude, mais j'aime‐
rais savoir si vous étiez dans ce domaine en tant que prostituée ou
si vous teniez une maison close. Quel était votre rôle exact dans
l'industrie du sexe?
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: J'ai rempli de nombreux rôles. J'ai tra‐
vaillé pendant un certain temps dans des salons de massage. C'était
en tant qu'employée. J'ai également été directrice générale...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Étiez-vous la personne qui donnait le massage
ou étiez-vous à la réception?
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: Je donnais des massages. J'étais tra‐
vailleuse du sexe.
[Français]

M. Rhéal Fortin: D'accord.
[Traduction]

Mme Melissa Lukings: De plus, pendant un certain temps, il y a
eu tout un... En tout cas, c'était à St. John's. J'ai ensuite été respon‐
sable d'un salon de massage tout en y travaillant.

J'ai embauché des gens. Nous avons passé des annonces. J'ai créé
un site Web publicitaire quand il n'a plus été possible d'utiliser
Backpage et Craigslist. J'ai créé un site. Je pense qu'il est important
de dire que je n'ai facturé personne pour y faire de la publicité.
C'était une activité gratuite et communautaire, avec des modéra‐
teurs bénévoles qui faisaient partie de la collectivité. Nous avions
un lieu sûr pour faire des annonces, et c'était...
[Français]

M. Rhéal Fortin: Madame Lukings, mon temps de parole est
quasiment écoulé.

En résumé, vous avez travaillé dans la gestion de l'industrie du
sexe au cours des dernières années. Est-ce exact?

[Traduction]
Mme Melissa Lukings: Oui.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Je vous remercie.

Merci, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Monsieur Garrison, vous avez six minutes.
M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Merci à tous les témoins d'être parmi nous aujourd'hui.

Quant à savoir ce qu'est un témoin expert, je crois que nous
avons ici aujourd'hui des personnes qui ont à la fois de l'expérience
vécue et de l'expérience en recherche universitaire et qui pourraient
être qualifiées de témoins experts selon n'importe quelle définition.

J'aimerais m'adresser à vous, mesdames Krüsi et Goldenberg, au
sujet de ce que beaucoup de témoins nous ont dit. Le problème
vient‑il seulement de certaines dispositions de la LPCPVE ou du
cadre général de la loi? D'après vos recherches universitaires, à
quoi attribuer le préjudice? Pourrait‑on régler la question en modi‐
fiant seulement quelques éléments, ou est‑ce le régime général de la
LPCPVE qui est en cause?

Mme Shira Goldenberg (directrice de la recherche en éduca‐
tion et professeure adjointe, Division d'épidémiologie et de bio‐
statistique, Simon Fraser University, Centre for Gender and
Sexual Health Equity): Permettez que je réponde ici.

Oui, nous sommes tout à fait d'accord avec nos collègues. Nous
pensons que c'est le cadre général qui pose problème. À notre avis,
cette loi, comme bien d'autres lois semblables à l'étranger et comme
celles qui l'ont précédée au Canada, s'appuie sur cette confusion
entre travail du sexe et traite ou exploitation, qui repose en grande
partie sur des croyances stigmatisantes et sur des connaissances
souvent inexactes.

Nos constatations confirment vraiment que les diverses disposi‐
tions de la loi dans sa forme actuelle créent toutes des inégalités en
matière de santé et des obstacles à la sécurité et à l'accès aux ser‐
vices de santé pour les travailleuses du sexe, et nous sommes donc
tout à fait d'accord avec nos collègues pour préconiser l'abrogation
complète de la loi.

Madame Krüsi, voulez-vous ajouter quelque chose?
● (1340)

Mme Andrea Krüsi: Oui, tout à fait, et je pense aussi qu'il est
vraiment impératif d'abroger toutes les dispositions de la LPCPVE.
Cela permettra d'instaurer des normes de santé et de sécurité au tra‐
vail pour réglementer ce secteur d'activité. C'est ce qui a été fait en
Nouvelle-Zélande après la décriminalisation.

J'ai vu que, au cours de vos prochaines audiences sur la
LPCPVE, vous entendrez des spécialistes vraiment exceptionnelles
de la Nouvelle-Zélande, à savoir les professeures Abel et Lynzi
Armstrong. Je crois qu'il vaudra vraiment la peine d'écouter ce
qu'elles ont à dire sur ce qui a été rendu possible en matière de san‐
té et de sécurité au travail dans l'industrie du sexe dans le contexte
de la décriminalisation.
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Je pense que c'est un sujet de réflexion important. À quoi peut
ressembler la réalité du travail du sexe après la décriminalisation, et
quelles normes de santé et de sécurité au travail pourra‑t‑on instau‐
rer dans les différents domaines de ce secteur d'activité? Comme en
Nouvelle-Zélande, il faut que ces normes soient élaborées avec la
participation active des travailleuses du sexe et qu'elles s'appuient
sur des données concrètes.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

J'aimerais m'adresser à vous, madame Davis. Au cours de ces au‐
diences, nous avons souvent entendu des témoins dire que, si on dé‐
finit tout le travail du sexe comme de l'exploitation, on passe à côté
de l'exploitation réelle, et que, si on définit tout le travail du sexe
comme violent, on passe à côté de la véritable violence.

Madame Davis, compte tenu de votre expérience, quel est votre
avis?

Mme Susan Davis: Je pense que l'expérience de Vancouver est
très importante à cet égard, et même si notre stratégie policière n'est
pas parfaite, loin de là, elle a permis de libérer des ressources pour
lutter contre l'exploitation et de ne pas viser indistinctement tout le
secteur d'activité en lançant le filet à l'aveugle pour voir si on peut
trouver des victimes de la traite des personnes, comme on l'a fait
avant les Jeux olympiques.

Avant les Jeux olympiques, on a pris beaucoup de mesures
contre la traite des personnes. La police a fait des descentes dans
68 centres d'amélioration de la santé où toutes les travailleuses du
sexe étaient asiatiques. Ils n'ont trouvé aucune victime de traite des
personnes et ont détenu et expulsé des centaines de femmes. Trois
travailleuses du sexe asiatiques de Vancouver ont été assassinées
l'année suivante. La corrélation directe est là.

Je crois qu'il faut prendre un peu de recul et comprendre qu'il y a
effectivement de l'exploitation et qu'il doit y avoir une façon d'y re‐
médier sans sacrifier les droits des travailleuses du sexe, ce qui est
illégal en vertu de la Charte: on n'a pas le droit de compromettre les
droits d'un groupe pour en protéger un autre. De plus, les adoles‐
centes ne sont pas des « travailleuses du sexe ». Elles sont « exploi‐
tées ». Je pense que cette étiquette a à voir avec nos obligations
dans le cadre de l'ONUSIDA, à savoir que nous sommes censés éli‐
miner ce genre de lois discriminatoires, de vocabulaire discrimina‐
toire, etc.

Quant à moi, je répète qu'il faut prendre du recul et, comme
toutes mes cohortes le disent, discuter avec les travailleuses du sexe
pour élaborer une stratégie qui assurera notre santé et notre sécurité
et qui libérera toutes les ressources actuellement employées à des
opérations horribles comme Operation Northern Spotlight, qui est
une action généralisée et un gaspillage de ressources. Si on veut
vraiment lutter contre l'exploitation, il faut investir là où cela
compte et travailler à des stratégies qui ont fait leurs preuves.

M. Randall Garrison: Merci.

Je remercie Mme Lukings d'avoir fait le lien entre la criminalisa‐
tion de la coercition et du contrôle et la lutte contre l'exploitation.
Notre comité ne l'avait pas fait auparavant, et j'estime que c'est une
contribution précieuse à notre débat sur cette loi.

J'aimerais vous poser la même question, madame Lukings. En
imposant des mesures d'application de la loi à l'ensemble de l'indus‐
trie du sexe, est‑ce qu'on n'est pas en train de passer à côté des véri‐
tables cas de traite et d'exploitation?

Mme Melissa Lukings: Oui, absolument. En criminalisant toute
la communauté des travailleuses du sexe, vous éliminez pour ainsi
dire tous vos alliés. Je crois que quelqu'un l'a déjà dit. Alors que,
dans un contexte décriminalisé, les travailleuses du sexe signale‐
raient des situations suspectes, ce n'est pas le cas à l'heure actuelle.
Alors que des clients sauraient reconnaître les signes de situations
suspectes et les dénonceraient, ce n'est pas le cas à l'heure actuelle.

Ces lois d'application générale ne sont en fait qu'un gaspillage de
ressources, et c'est vraiment malheureux, parce que vous ne visez
pas la cible réelle. Cette cible est dissimulée. Vous visez ce que
vous pouvez voir, mais c'est ce que vous ne pouvez pas voir qui est
le problème.

● (1345)

Le président: Merci, madame Lukings.

Merci, monsieur Garrison.

Pour gagner du temps, et si vous n'y voyez pas d'inconvénient, je
vais condenser les deux prochaines séries de questions en deux sé‐
ries de trois minutes et deux séries de deux minutes.

Monsieur Cooper, vous avez trois minutes.

M. Michael Cooper (St. Albert—Edmonton, PCC): Merci,
monsieur le président.

Merci à tous les témoins de leurs témoignages. C'est très instruc‐
tif et intéressant.

Madame Davis, j'aimerais vous poser une question.

À la fin de votre témoignage, vous avez dit que le Canada, pour
respecter ses obligations internationales, devrait abroger la
LPCPVE. J'aimerais que vous nous en disiez un peu plus à ce sujet,
étant donné que le Canada a signé le Protocole de Palerme, qui pré‐
voit, entre autres, que le Canada « adopte [...] des mesures législa‐
tives [...] pour décourager la demande » et « adopte les mesures lé‐
gislatives et autres nécessaires pour conférer le caractère d'infrac‐
tion pénale [...] ».

Comment cela cadre‑t‑il avec l'abrogation de la LPCPVE? Il me
semble que la LPCPVE fait précisément cela, décourager la de‐
mande et viser cet objectif, conformément au protocole de Palerme.

Mme Susan Davis: La légitimité du protocole de Palerme sous
l'égide de l'ONU est remise en question, et l'OMS, la Banque mon‐
diale, le HCR, l'UNICEF, l'UNESCO, l'OIT et toutes ces organisa‐
tions de l'ONU se sont engagées à décriminaliser les personnes vul‐
nérables au VIH-sida et à abroger les lois qui criminalisent ces per‐
sonnes.

Le Canada a déjà versé plus de 2 milliards de dollars à l'ONUSI‐
DA. Nous nous sommes engagés à lutter contre le sida partout sur
la planète. Franchement, je pense que le protocole de Palerme, qui
nous vient des États-Unis, n'a vraiment pas sa place dans tout cela,
et, si on l'examinait de façon raisonnable, on ne l'adopterait plus au‐
jourd'hui. Je crois que ce protocole doit être revisité et qu'il n'est
d'aucune utilité.

M. Michael Cooper: Merci.
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Certaines statistiques de Statistique Canada portant sur la situa‐
tion avant et après la LPCPVE révèlent, par exemple, que, en 2021,
le nombre d'accidents et d'homicides de travailleuses du sexe qui
ont été déclarés a diminué. De plus, avant la LPCPVE, 43 % des
personnes accusées d'infractions liées au commerce du sexe étaient
des femmes. Aujourd'hui, c'est 93 % d'hommes. Que répondez-
vous à cela?

Il me semble que cela prouve que la LPCPVE fonctionne dans
une large mesure.

Mme Susan Davis: Je dirais que cela traduit d'abord une cer‐
taine partialité de la part de la police, en ce sens qu'elle ne re‐
cherche les cas de traite des personnes que dans l'industrie du sexe.
Ce n'est pas aussi excitant et intéressant d'aller voir dans une ferme
si des travailleurs agricoles y sont victimes de la traite des per‐
sonnes.

Je dirais aussi qu'on n'a pas parlé des chiffres de Santé Canada
ou de l'Agence de la santé publique du Canada sur le risque de
contracter le VIH, la syphilis ou d'autres infections transmissibles
par le sang.

Le président: Merci, madame Davis.

Merci, monsieur Cooper.

Madame Diab, vous avez trois minutes.
Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'aujourd'hui. Vous avez fait d'excellents
exposés.

Très franchement, cela fait maintenant plusieurs semaines que
nous écoutons cela. Je dois dire que vos témoignages apportaient
un point de vue un peu différent et un peu plus éclairé sur cette
question, et je tiens vraiment à vous remercier toutes pour cela.

Vous recommandez toutes la décriminalisation, mais vous savez
toutes que nous avons des problèmes dans notre société. Nous sa‐
vons tous qu'il y a de l'exploitation et que cela continuera. Il y a la
traite des personnes, etc.

J'aimerais savoir, madame Goldenberg ou madame Krüsi, com‐
ment, selon vous, on pourrait lutter contre ces autres problèmes et
en quoi ils ont un lien avec la LPCPVE, le cas échéant.

J'aimerais vous entendre à ce sujet.
● (1350)

Mme Shira Goldenberg: Merci beaucoup.

Je pense que vous soulevez une question très importante. D'après
les ouvrages publiés sur la santé publique et d'après notre propre
expérience auprès des travailleuses du sexe dans le contexte de
notre recherche, il est très clair que les préjugés et les valeurs véhi‐
culés dans la société sont en grande partie façonnés par les poli‐
tiques publiques et le discours public. Une loi comme celle‑ci,
comme nous l'avons vu et comme d'autres universitaires l'ont mon‐
tré, peut en fait alimenter le genre de problèmes dont vous avez
parlé, ainsi que la stigmatisation des travailleuses du sexe et l'asso‐
ciation abusive entre leurs activités et la traite des personnes.
Quand une activité est criminalisée, elle est considérée comme im‐
morale, comme une activité préoccupante à juger différemment.

La traite existe dans de nombreux secteurs. L'exploitation existe
dans tous les secteurs d'activité. C'est quand un certain type de tra‐

vail est repoussé dans l'ombre qu'il devient impossible d'obtenir de
l'information.

Mme Lena Metlege Diab: Nous savons, d'après votre témoi‐
gnage et celui d'autres personnes, que les travailleuses du sexe ont
des problèmes avec les médecins, la police et la loi. Cela étant,
quelle serait la prochaine étape, à part la décriminalisation totale de
la LPCPVE?

Mme Shira Goldenberg: Ce qui serait cohérent avec notre plai‐
doyer en faveur de l'abrogation de ces dispositions en raison du
cadre qui, selon nous, les sous-tend et des difficultés qu'elles sou‐
lèvent globalement... Mais, si le Comité est en train de débattre de
dispositions particulières, je suis d'accord avec nos collègues au su‐
jet des dispositions concernant la communication, la publicité, les
choses qui constituent des obstacles à la collaboration avec des
tiers.

En même temps, les dispositions concernant les clients sont ex‐
trêmement compliquées. Dans une étude dirigée par Mme Krüsi,
par exemple, des participantes ont dit carrément que, quand on cri‐
minalise le client, on criminalise automatiquement la travailleuse
du sexe. En n'abrogeant pas cette disposition, on perpétuerait en
quelque sorte les dispositions antérieures qui ont été invalidées, et
c'est essentiellement ce que la recherche révèle au sujet de cette dis‐
position.

C'est une question difficile, mais c'est mon point de vue compte
tenu des données scientifiques.

Mme Lena Metlege Diab: Merci beaucoup.
Le président: Merci, madame Diab et madame Goldenberg.

Monsieur Fortin, vous avez deux minutes.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse à Mme Lukings.

J'écoutais votre témoignage, tantôt. Selon vous, il faudrait décri‐
minaliser la prostitution.

À votre avis, si on le faisait, si on retirait les infractions déjà pré‐
vues au Code criminel, devrait-on, par ailleurs, instaurer un certain
nombre de normes que les travailleurs et les travailleuses du sexe
devraient respecter?

[Traduction]
Mme Melissa Lukings: Ce serait peut-être une bonne idée, mais

qui, je pense, déborde le cadre de la question que nous examinons
ici. Je sais que l'Alliance canadienne pour la réforme des lois sur le
travail du sexe a déjà fait des propositions sur la façon dont la dé‐
criminalisation pourrait se faire en regard des normes de santé et de
sécurité au travail. Je pense que ce serait une chose à envisager.

Dans mon cas particulier, il serait vraiment utile que les normes
et lois humaines ordinaires s'appliquent, puisque ce n'est qu'un bou‐
lot. Ce serait vraiment bien si...

[Français]
M. Rhéal Fortin: Le cas échéant, cela relèverait des provinces.

Je comprends qu'à votre avis, il y aurait peut-être lieu de prévoir un
cadre dans lequel la profession serait exercée. On peut dire cela ain‐
si.
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[Traduction]
Mme Melissa Lukings: Ce cadre devrait être élaboré en colla‐

boration avec les personnes touchées, c'est‑à‑dire avec l'Alliance
canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe, avec les
travailleurs du sexe eux-mêmes, et cela, encore une fois, parce que
la décriminalisation s'appliquerait à une zone. Elle ne porterait pas
sur l'exploitation ou la traite de personnes, et il faudrait donc tra‐
vailler avec les...
[Français]

M. Rhéal Fortin: J'ai une dernière question à vous poser, si vous
me le permettez. Je suis désolé de vous interrompre, je sais que je
suis impoli, mais je n'ai pas le choix.

Feriez-vous une distinction entre les différents types de prostitu‐
tion?

Par exemple, on me parle souvent de prostitution de fin de mois,
c'est-à-dire que certaines personnes vont se prostituer à la fin du
mois pour acheter de la nourriture ou prendre soin de leurs enfants,
notamment. D'autres, qui ont des problèmes de dépendance, font ce
qu'on appelle de la narcoprostitution.

À votre avis, existe-t-il des types différents de prostitution et de‐
vrions-nous en tenir compte dans notre analyse? Le cas échéant, le
traitement devrait-il être différent selon le type de prostitution?
[Traduction]

Le président: Très brièvement, je vous prie.
Mme Melissa Lukings: Je pense que vous êtes devant le même

phénomène, c'est‑à‑dire que ce n'est qu'un travail. Quelqu'un qui
travaille dans un bar pourrait mettre plus d'heures afin de pouvoir
s'acheter de la drogue, subvenir aux besoins de ses enfants, mettre
du pain sur la table ou faire autre chose. C'est juste un travail, et ce
travail ne pose pas réellement la question de la présence ou de l'ab‐
sence d'exploitation. Les autres choses que vous soulevez, les
drogues, l'instabilité économique, sont omniprésentes dans notre
société, quel que soit le milieu de travail. Est‑ce lié au travail du
sexe? Pas vraiment. Cela découle de relations et de conditions so‐
ciales avec lesquelles nous sommes déjà aux prises.
● (1355)

Le président: Merci, madame Lukings. Merci, monsieur Fortin.

Les deux dernières minutes sont à M. Garrison. Allez‑y, je vous
prie.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup, monsieur le président.

M. Cooper pose souvent des questions qui me semblent bonnes,
même si nous sommes souvent en quête de réponses différentes.

J'aimerais revenir à sa question au sujet des statistiques offi‐
cielles et, pour cela, je m'adresserai à nos deux témoins, Mme Krüsi
et Mme Goldenberg, dont l'expertise a été sollicitée par les tribu‐
naux.

Que pensez-vous de l'argument selon lequel les chiffres montrent
des réductions depuis l'adoption de la LPCPVE?

Mme Shira Goldenberg: Je suis d'accord avec ce qui a été dit
au sujet du biais statistique et des gens que représentent ces
chiffres. Comme cela a été mentionné, notre étude reposait sur des
données recueillies sur 10 ans et sur une recherche communautaire.
Notre équipe de recherche comprend des travailleurs et tra‐
vailleuses du sexe, qui recueillent des données, qui ont leur mot à
dire sur tous les aspects du projet et des activités de consultation

communautaire. Nous avons travaillé très fort avec la communauté
pour nous assurer que la recherche était représentative de l'expé‐
rience des divers travailleurs et travailleuses du sexe dans des mi‐
lieux différents de la région métropolitaine de Vancouver.

Nos chiffres montrent une tendance très différente de celle pré‐
sentée par Statistique Canada. J'exhorte le Comité à examiner les
deux études et, en particulier, à tenir compte de la rigueur de nos
données, qui sont soumises à examen par des pairs, alors que celles
de Statistique Canada, à ma connaissance, ne le sont pas. Nos
études ont été publiées dans certaines des revues médicales les plus
prestigieuses. Des spécialistes du monde entier examinent les don‐
nées et vérifient leur validité. Nous sommes très confiants quant à
la qualité de nos données et à leur représentativité.

Mme Andrea Krüsi: Je voudrais simplement ajouter que Statis‐
tique Canada ne fait pas entrer en ligne de compte les personnes qui
ne signalent pas la violence. Nos données en tiennent compte. Je
pense que c'est très important.

Nous avons constaté que seulement 26 % des travailleuses du
sexe qui sont victimes de violence le signalent, comme le prévoit la
LPCPVE. Notre recherche qualitative nous en donne les raisons.
C'est à cause de la criminalisation qui continue. Les travailleuses du
sexe sont inquiètes, mentalement même, de leur sécurité. Elles hé‐
sitent à signaler la violence à la police par crainte que leurs dénon‐
ciations soient utilisées par la suite contre elles dans le cadre d'acti‐
vités d'application de la loi. Dans le contexte d'une stigmatisation
structurelle continue, les travailleuses du sexe ont l'impression que
leurs dénonciations d'actes violents ne sont pas prises au sérieux et
que, le travail du sexe étant supposé intrinsèquement dangereux,
elles sont minimisées.

Dans le cas de personnes inquiètes de leur statut d'immigrant,
c'est un énorme obstacle à surmonter que de prendre l'initiative de
dénoncer la violence.

Merci de votre attention.
Le président: Merci, madame Krüsi.

Je tiens à remercier les témoins de leur excellent travail. Vos in‐
terventions ont été très claires et précises. Je pense que les ques‐
tions posées ont suscité beaucoup d'excellentes réponses.

Vous pouvez probablement vous déconnecter, ou le greffier vous
demandera de le faire. Le prochain groupe de témoins se joindra à
nous dans l'instant.

Mme Melissa Lukings: Pouvons-nous rester en observateurs?
Le président: Oui, certainement que vous le pouvez.
Mme Melissa Lukings: Je vais éteindre mon micro et suivre la

discussion. Merci.
Le président: Dans le prochain groupe, nous entendrons Naomi

Sayers, avocate, qui témoignera à titre personnel. Nous accueillons
également Kelsey Smith, étudiante en neurosciences et en santé
mentale à l'Université Carleton, ainsi que Cherry Smiley, de Wo‐
men's Studies Online.

Vous aurez chacune la parole pour cinq minutes. Comme vous le
verrez, j'utiliserai un carton pour vous avertir qu'il ne reste que
30 secondes à votre temps de parole, après quoi nous passerons aux
questions.

Nous allons tenter de terminer à environ 14 h 35, heure normale
de l'Est, puisque nous garder du temps pour discuter de questions
de régie interne.
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Madame Naomi Sayers, c'est à vous.
Mme Naomi Sayers (avocate, à titre personnel): Je vous re‐

mercie, monsieur le président, ainsi que les membres du Comité, de
m'avoir invitée ici aujourd'hui.

Je vais m'en tenir à cinq minutes. J'ai condensé mes notes d'allo‐
cution. Je vous ai envoyé mon mémoire mercredi soir. Aujourd'hui,
je veux souligner quelques points clés pour tout le monde.

Je tiens à dire que certains termes que j'utilise aujourd'hui, je les
emploie simplement dans leur sens juridique, non d'une façon stig‐
matisante.

Le président: Excusez-moi de vous interrompre.

Allez‑y, monsieur Moore.
L’hon. Rob Moore (Fundy Royal, PCC): Monsieur le pré‐

sident, quelque chose me dérange. Nous avons ici un groupe de té‐
moins, un groupe complet, et nous prévoyons ordinairement une
heure avec chaque groupe. Je vous ai entendu dire 35 minutes, ce
qui limiterait ce que nous pourrions entendre de ces témoins.

Les gens prennent le temps de participer à nos travaux. Quand
l'avis de convocation a été donné, nous nous attendions à avoir une
heure avec ce groupe de témoins. Trente-cinq minutes ne permet‐
tront pas d'avoir une discussion de la qualité de celle que nous ve‐
nons d'avoir avec le groupe précédent. J'aimerais entendre leurs té‐
moignages au complet.

Je ne veux pas empiéter sur le temps de qui que ce soit, mais je
viens de vous entendre dire 35 minutes, alors que nous avions pré‐
vu une heure.
● (1400)

Le président: Monsieur Moore, j'en ai parlé au début de la
séance. Il y a des questions de régie interne à discuter après le dé‐
part des témoins.

Je peux tenter quelque aménagement. Si nos collègues sont prêts
à rester quelques minutes de plus, nous pourrions peut-être aller
jusqu'à 14 h 45, puis nous occuper des questions de régie interne
dans les 15 à 20 dernières minutes. Je ne m'attends pas à ce que ce
soit long. J'en ai parlé au début. Vous n'étiez peut-être arrivé...

L’hon. Rob Moore: Monsieur le président, il n'était pas prévu de
discuter des affaires du Comité, et ces questions de régie interne
prennent habituellement cinq minutes.

Nous sommes ici aujourd'hui pour entendre des témoins. Les
questions de régie interne n'étaient pas à l'ordre du jour. J'aimerais
entendre les témoins. Si vous pouviez diminuer, comme je l'espère,
le temps consacré à ces questions pour qu'elles ne prennent pas plus
de trois ou quatre minutes, ce serait autant de temps gagné pour en‐
tendre les témoins.

Le président: Je ferai de mon mieux. Merci.

Madame Sayers, veuillez poursuivre.
Mme Naomi Sayers: Merci.

À ma montre, j'ai compté 41 secondes.

Je pense qu'il est important de reconnaître que nous sommes tous
ici aujourd'hui parce que nous convenons qu'il importe de protéger
les victimes de violence et les survivants. Il est cependant très clair
que nous ne sommes pas d'accord sur la meilleure voie à suivre
pour mettre fin à la violence faite aux femmes et aux filles, en parti‐
culier celles d'origine autochtone.

Je pense qu'il est également important de reconnaître que, quand
il est question du modèle néo-zélandais ou du modèle nordique, il
s'agit de réglementer la prostitution. La LPCPVE elle aussi im‐
plique un ciblage de la prostitution ou du travail du sexe à plein
temps. Bien que le ministère de la Justice tente de l'appliquer à
d'autres genres de travail du sexe, nous avons très peu entendu par‐
ler des effets que la LPCPVE aurait eu sur ces autres métiers,
comme l'effeuillage.

Je parle d'expérience, ayant travaillé dans diverses régions du
Canada et dans certains États américains. J'ai travaillé comme es‐
corte pour des agences, comme indépendante et comme ef‐
feuilleuse.

Je pense qu'une histoire personnelle est utile pour comprendre
mes expériences en tant que travailleuse du sexe.

Quand j'ai commencé à parler de mon expérience de travailleuse
du sexe, je prenais beaucoup de risques. Le premier risque, c'est
d'être à tout jamais connue comme personne qui a travaillé dans
l'industrie du sexe. Il n'y a pas de retour en arrière.

Le deuxième risque, c'est que les gens utilisent souvent mes anté‐
cédents de travailleuse du sexe pour me réduire au silence. Des per‐
sonnes qui désapprouvaient ont rattaché mon nom de travailleuse
du sexe et des photos de moi, nue et demi-nue, à ma véritable iden‐
tité. C'est ce qu'on appelle souvent le déplacardage des travailleurs
du sexe. Les risques sont très réels. C'était une atteinte à ma vie pri‐
vée et à ma sécurité. Je vis aujourd'hui dans la crainte que ces pho‐
tos puissent être et soient utilisées contre moi pour compromettre
encore plus ma vie privée et ma sécurité.

Quand ce déplacardage est survenu, je me suis adressée à la po‐
lice. J'avais peu de recours, voire aucun, et aucune accusation n'a
été portée. Les policiers ne savaient pas trop comment traiter cette
plainte, ni quels torts m'avait été causés. Je me sentais très seule et
isolée.

Aujourd'hui, je suis avocate. Je compare cette expérience passée
à un incident survenu récemment pendant que j'exerçais mon rôle
d'avocate.

En plein milieu d'une audience de cautionnement, j'ai reçu un
courriel d'un individu qui conservait mes autophotos — qui
n'avaient rien de sexuel — depuis environ deux ans. Il me les a en‐
voyées, accompagnées d'un message sexuellement très explicite. Je
me sentais violée. J'ai continué de remplir mon rôle d'avocate de la
défense jusqu'à la fin de l'audience, puis je me suis assise dans l'ar‐
rière de la salle en attendant l'arrivée d'un gardien. J'ai demandé à
lui parler, et nous sommes allés dans une salle attenante pour parler
en privé. J'ai immédiatement fondu en larmes. Je lui ai montré le
courriel et il l'a pris très au sérieux. Il a pris des notes détaillées et
m'a assuré que la police ferait un suivi auprès de moi, ce qui a été
fait. J'ai dû embaucher mon propre enquêteur. J'en ai choisi un qui
connaissait bien le milieu du travail du sexe parce que j'avais l'im‐
pression que l'auteur du courriel était peut-être un ancien client.
Nous n'avons pas pu trouver d'autres renseignements pour l'identi‐
fier, si ce n'est qu'il vivait probablement aux États-Unis.

La seule différence entre ces deux événements, c'est que je suis
maintenant avocate. Tout à coup, des ressources ont été mobilisées,
j'étais devenue crédible, les torts que j'ai subis ont été reconnus et
confirmés.



12 JUST-09 1er avril 2022

Je raconte cette histoire pour montrer à quel point, pour ceux qui
pourraient s'identifier comme travailleurs du sexe actuels ou an‐
ciens, l'idée de justice est hors de portée. La LPCPVE y contribue
également.

Cela dit, j'aimerais attirer votre attention sur la partie de mon mé‐
moire portant sur l'analyse quantitative et qualitative. Je pense qu'il
y a des discussions semblables ici aujourd'hui au sujet des données
et de la protection accordée à tel ou tel groupe de personnes, mais
l'arrêt Bedford établit clairement que l'analyse d'une violation de la
Charte ne tient pas compte du nombre de personnes qui bénéficient
de l'effet salutaire d'un projet de loi ou d'une loi éventuellement non
conforme à la Charte. Les avantages pour un groupe, pas plus que
la mesure dans laquelle une loi atteint ses objectifs, ne sont pas pris
en compte dans l'analyse de conformité à la Charte.

Il me semble, d'après les observations de l'organe gouvernemen‐
tal chargé de proposer et de formuler cette réponse législative à l'ar‐
rêt Bedford... à tout moment, savait ou on aurait dû savoir que la loi
n'était ou n'est pas conforme à l'esprit et à la finalité de l'arrêt Bed‐
ford. Il me semble également que le Comité accorde une impor‐
tance à ce que ces données et avantages accessoires à la façon dont
la LPCPVE atteint ses objectifs et dont un groupe en bénéficie.
L'arrêt Bedford établit clairement que cela n'a pas d'importance
dans une analyse en vertu de l'article 7 de la Charte.

Merci de votre attention.
● (1405)

Le président: Merci, madame Sayers.

Nous entendrons maintenant Mme Kelsey Smith, de l'Université
Carleton.

Mme Kelsey Smith (étudiante en neuroscience et santé men‐
tale, Carleton University, à titre personnel): Merci de m'ac‐
cueillir aujourd'hui. Je suis ici pour vous parler de mon expérience
de la traite des personnes.

Mes parents étaient adolescents lorsque je suis née, et le fait de
grandir en même temps qu'eux a comporté des défis particuliers.
Jusqu'à ce que mes parents divorcent, j'étais une bonne élève qui se
comportait bien la plupart du temps. Lorsque mes parents se sont
séparés, les choses ont changé. Je suis entrée en quatrième année
dans une nouvelle école, avec un enseignant qui était constamment
sur mon dos. Je faisais également tout pour attirer l'attention de mes
parents et les détourner de leur vie amoureuse.

J'ai fini par vivre avec ma mère et mon beau-père, et peu importe
mes agissements, j'étais constamment étiquetée comme une men‐
teuse qui n'avait jamais le bon comportement. Plus je voulais attirer
l'attention, moins on semblait se soucier de moi. Après un certain
temps, j'ai obtenu ce que je voulais et j'ai emménagé avec mon
père, mais il avait déjà refait sa vie, avec d'autres enfants et une
nouvelle conjointe. Mon comportement rebelle n'était pas le bien‐
venu chez lui.

Après un certain temps, j'ai emménagé avec ma grand-mère et
j'ai commencé à fréquenter une nouvelle école secondaire en ville.
Au cours de ma première semaine à cette école, j'ai rencontré un
groupe de filles. Au début, on se moquait de moi parce que j'étais la
moins expérimentée du groupe. J'ai commencé à faire l'expérience
de la drogue, et environ une semaine après mon entrée à l'école, je
sautais déjà tous mes cours. Mes nouvelles amies se vantaient de
faire partie de gangs. Elles m'ont initié aux drogues, à la cigarette et

à l'abus d'alcool. Nous ne nous contentions pas de faire la fête les
fins de semaine; nous la faisions tous les jours.

Un jour d'automne, un virage important s'est produit. Je n'oublie‐
rai jamais la première fois où j'ai été victime de traite de personnes.
Certaines de mes amies sont venues me chercher chez moi un sa‐
medi matin. Je me suis mise à vomir peu de temps après et on m'a
ridiculisée. J'ai fini par accepter mon nouveau sort et un jour, alors
que j'étais assise avec quelques filles et qu'il y avait plein de drogue
et une arme sur la table devant moi, une d'elles a pris l'arme et l'a
pointée sur ma tête en me demandant si je pensais que quelqu'un se
soucierait que je meure, parce que je n'étais plus qu'une prostituée.

Pendant la période de Noël cette année‑là, je me suis réveillée
dans une maison servant au trafic de la drogue, avec des gens frap‐
pant à la porte à la recherche de leur dose. Les mois suivants sont
flous. J'étais toxicomane et je me déplaçais constamment. La der‐
nière fin de semaine où j'ai été victime de traite, j'ai été battue assez
violemment, mais cela n'a pas empêché qu'on me remette au travail.
Personne ne se souciait du fait que j'avais les deux yeux au beurre
noir et le nez cassé, ou que mes lèvres étaient si enflées et meurtries
que je ne pouvais même pas fermer la bouche. Je n'étais plus consi‐
dérée comme un être humain, mais plutôt comme une coquille vide.

Lorsque je suis rentrée chez moi pour me laver, il y avait des po‐
liciers et un travailleur social qui m'attendaient pour me conduire à
un foyer de groupe. À ce moment‑là, je n'ai pas eu l'impression
d'être sauvée. J'étais plutôt terrifiée. J'ai quitté la ville et seul le per‐
sonnel qui s'occupait de moi connaissait mon histoire. J'ai pris un
nouveau départ, avec des règles, de la stabilité et des gens qui se
souciaient de moi, et j'ai fait mon chemin.

Des années plus tard, j'ai appris que non seulement les respon‐
sables du foyer de groupe, mais ma famille, s'étaient fait dire que je
me prostituais. À 14 ans, on m'avait conditionnée à croire que ce
choix était le mien. Je n'ai pas eu l'impression qu'il y avait une jus‐
tice. Je n'ai pu rien faire contre les gens qui m'ont vendue ou qui
m'ont achetée. Aucune option ne m'a été donnée, et je ne me suis
pas sentie protégée.

Je suis parmi les chanceuses qui peuvent dire aujourd'hui que
leur vie a radicalement changé. J'ai survécu. Il m'a fallu des années
pour digérer le fait que j'ai été victime de la traite de personnes. Ces
années de recherche sur moi-même ont été marquées par des trau‐
matismes, mais j'ai trouvé ce que je valais et je suis maintenant la
mère de deux belles filles. Même si c'est mon travail de les protéger
farouchement, je me demande qui est responsable de protéger les
filles comme moi, qui se retrouvent sans repères et sans personne
pour les défendre.

La vie est précieuse. Je suis profondément convaincue qu'aucun
d'entre nous ne mettrait son argent à la banque sans système de sé‐
curité, alors pourquoi laisse‑t‑on des vies être dérobées sans réper‐
cussions?

J'ai l'impression que je n'ai pas utilisé mes cinq minutes.

Le président: Merci, madame Smith.

Nous entendrons maintenant Mme Smiley, de Women's Studies
Online, pour cinq minutes.
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● (1410)

Mme Cherry Smiley (fondatrice, Women’s Studies Online):
Je vais soulever trois points. Le premier concerne l'acquisition de
connaissances. Le deuxième a trait à la source du préjudice causé
par la prostitution. Le troisième découle de ce que j'ai appris en fai‐
sant de la recherche pendant trois mois en Nouvelle-Zélande.

Notre perception habituelle du monde est patriarcale. À moins
d'avoir été en contact avec les théories féministes et de travailler
constamment à désapprendre les mensonges qui nous ont été ensei‐
gnés, c'est le cadre que nous utilisons pour comprendre le monde.
Cela signifie que la majorité d'entre vous utilise un cadre patriarcal
pour comprendre la prostitution.

Avant 1983, les hommes au Canada pouvaient violer leur épouse
sans être inquiétés, parce que le Canada avait décidé que l'acte
sexuel était un droit pour les hommes — les maris — et que les
femmes — les épouses — étaient obligées de se plier à leurs de‐
mandes. Le viol dans le mariage a été criminalisé parce que les fé‐
ministes se sont battues pour qu'il le soit. Les féministes savaient
que les actes sexuels n'étaient pas un droit pour les hommes et que
les femmes n'étaient pas obligées de se plier à leurs exigences.

Je vais vous faire une petite démonstration ici d'une façon d'abor‐
der les questions sociales. À la base, nous avons des valeurs et des
croyances fondamentales. Ces valeurs fondamentales influencent
notre vision et les stratégies que nous utilisons pour apporter des
changements. Si nous prenons l'exemple de la prostitution par rap‐
port au travail du sexe, nous pouvons voir que...

[Français]
M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, j’invoque le Règle‐

ment.

Je veux entendre la témoin et je suis bien content de sa présenta‐
tion, mais je voudrais qu’on note que le document auquel elle se ré‐
fère n’est pas traduit en français. Selon nos règles de régie interne,
nous devrions avoir une version dans les deux langues officielles,
mais je crois comprendre que nous ne l'avons pas.

[Traduction]
Le président: C'est exact, monsieur Fortin, nous ne l'avons pas.

Mais ce qui y figure est décrit par notre témoin, et je pense que la
traduction s'en vient...

[Français]
M. Rhéal Fortin: Allons-nous l'avoir prochainement?

[Traduction]
Le président: Si vous pouviez nous remettre cette présentation,

madame Smiley, nous pourrions la faire traduire.
Mme Cherry Smiley: Oui. Je peux vous l'envoyer?
Le président: Absolument.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Il serait important que les témoins com‐

prennent qu’on n’est pas censé utiliser des documents écrits s’ils ne
sont pas produits dans les deux langues officielles. Il y a des gens
au Québec qui écoutent le témoignage et qui ne peuvent pas lire ou
comprendre l’anglais. Il est donc essentiel d'avoir les documents
dans les deux langues officielles pour les activités parlementaires.
Je voulais simplement le rappeler aux témoins, en tout respect.

Exceptionnellement, je ne m’opposerai pas à ce que notre invitée
témoigne en se référant à son document. Je comprends que nous
l'aurons en français lundi ou mardi.

Merci, monsieur le président.

[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Je demanderais à notre témoin d'en faire une copie par la suite et
de l'envoyer au greffier. Elle sera traduite et distribuée aux
membres du Comité.

Je vous remercie de votre patience, monsieur Fortin.

Vous pouvez reprendre. J'ai arrêté le chronomètre. Vous n'avez
pas perdu de temps.

Mme Cherry Smiley: D'accord. Merci. Je vais sauter quelques
passages.

Si vous croyez que le sexe est un travail, alors vous croyez que
les actes sexuels sont un droit pour les hommes et que les femmes
sont obligées de se plier à cela. Cependant, au lieu de mariage, il
s'agit plutôt d'un contexte de prostitution. C'est pour cela que la per‐
ception du travail du sexe est intrinsèquement patriarcale.

Mon deuxième point porte sur la source du préjudice causé par la
prostitution. La source du préjudice dans la prostitution, ce sont les
hommes et les actes sexuels qu'ils exigent des femmes. Parmi les
autres préjudices, il y a le fait d'être poignardée, tuée par balle, bat‐
tue et ainsi de suite. Je suis certaine qu'il y a des jours où bon
nombre d'entre vous n'ont pas envie de venir travailler et d'accom‐
plir leurs tâches, mais le font quand même pour ne pas être congé‐
diés et parce qu'ils ont besoin de gagner leur vie. Lorsque nous dé‐
cidons que le sexe est un travail, cela signifie qu'il y a des femmes
qui se rendent au travail, qui n'ont pas le goût de le faire, mais qui
le font quand même, parce qu'elles ne veulent pas être congédiées
et parce qu'elles doivent gagner de l'argent. La seule différence est
que les tâches dans ce cas sont des actes sexuels non désirés,
comme des fellations et des pénétrations anales, et non pas la rédac‐
tion de rapports administratifs ou la participation à des réunions.

Les femmes qui se livrent à des actes sexuels avec des hommes
qu'elles ne désirent pas sexuellement subissent des préjudices psy‐
chologiques, émotionnels et physiques. Nous appelons cela un viol
ou une agression sexuelle. Le fait de le faire en échange d'argent ou
de biens ne change rien à cela. Les femmes qui se prostituent ne
sont pas des êtres humains spéciaux qui peuvent gérer des choses
que d'autres humains ne peuvent pas gérer.

Enfin, j'aimerais parler de la recherche que j'ai effectuée en Nou‐
velle-Zélande et qui m'a appris que le travail du sexe fonctionne,
mais qu'il fonctionne seulement pour maintenir la domination des
hommes et la subordination des femmes. Le modèle de la Nou‐
velle-Zélande est celui que vous devriez suivre si vous n'avez pas
honte d'encourager les hommes à exploiter l'inégalité des femmes et
à en tirer profit.
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J'ai aussi appris que la prostitution est tellement ancrée dans la
culture et le paysage d'Aotearoa qu'elle n'est pas perçue comme un
problème. Cela s'est produit pour de nombreuses raisons, notam‐
ment parce que lorsque l'on a débattu de la prostitution avant
l'adoption de la Prostitution Reform Act en 2003, l'argument fémi‐
niste selon lequel il s'agit d'une forme de violence masculine contre
les femmes a été rejeté comme étant oiseux, alors qu'une lecture fé‐
ministe de la violence faite aux femmes par les hommes est essen‐
tielle pour comprendre la prostitution.

Le fait de savoir que les féministes n'ont pas été entendues dans
les débats qui ont mené à la célèbre Prostitution Reform Act de la
Nouvelle-Zélande met davantage en contexte le silence actuel en‐
tourant la prostitution dans le pays. Cela devrait beaucoup nous in‐
quiéter, car les préoccupations des femmes en matière d'égalité des
sexes ont été et sont écartées comme étant sans importance en ce
qui concerne la prostitution en Nouvelle-Zélande. Le régime actuel
rend bien compte de cela. Par exemple, il n'y a pas de services pour
celles qui veulent s'en sortir dans ce pays. Pourquoi y en aurait‑il?

En Nouvelle-Zélande et ailleurs, les défenseurs du commerce du
sexe ne comprennent pas la violence des hommes contre les
femmes et son fonctionnement. Nous le voyons clairement lorsque
les défenseurs du commerce du sexe véhiculent ce mensonge selon
lequel les femmes peuvent dire quel homme sera violent et quel
homme ne le sera pas, grâce à des outils de dépistage dont la teneur
n'est pas connue. Peu importe si les femmes peuvent surveiller le
comportement des hommes deux minutes dans la rue, une semaine
dans une application de rencontre ou 10 ans dans une relation, elles
ne peuvent pas savoir quel homme sera violent et quel homme ne le
sera pas. Cela revient à dire qu'elles sont les seules à blâmer lors‐
qu'elles subissent la violence des hommes parce qu'elles n'ont pas
été suffisamment à l'affût.

Se débarrasser de la Loi sur la protection des collectivités et des
personnes victimes d'exploitation, c'est faire preuve de courte vue
et s'opposer aux femmes. Gillian Abel, une chercheuse dans le do‐
maine du travail du sexe, a déclaré que les politiques concernant ce
travail « tendent à se concentrer sur les résultats des inégalités so‐
ciales, un peu comme une ambulance installée au bas d'une fa‐
laise ». Nous devons maintenir et renforcer la Loi. Les Canadiennes
ne méritent rien de moins.
● (1415)

Le président: Merci.

Nous allons maintenant passer à notre première série de ques‐
tions. Monsieur Morrison, vous avez six minutes.

M. Rob Morrison (Kootenay—Columbia, PCC): Merci, mon‐
sieur le président.

Merci à tous les témoins de la première et de la deuxième heure.

Il est vraiment important pour nous, parlementaires, de pouvoir
obtenir de l'information des universitaires, des chercheurs, des in‐
tervenants et des groupes de services aux victimes, mais il est éga‐
lement émouvant d'entendre des histoires personnelles.

Madame Smith, l'expérience horrible que vous avez vécue est
vraiment émouvante, et je suis très heureux que vous ayez décidé
de venir aujourd'hui nous raconter votre histoire, qui est vraiment
difficile à entendre, pour être honnête avec vous.

J'aimerais vous poser une question au sujet de votre expérience.
Il est très important pour nous de prendre connaissance des expé‐

riences de vie des gens qui ont connu des problèmes liés au com‐
merce du sexe, comme la traite des personnes ou la violence.

D'après votre expérience, si ce genre de loi devait être éliminé,
pensez-vous que les victimes vulnérables comme vous lorsque vous
étiez plus jeune seraient plus en sécurité ou mieux protégées
qu'elles ne le sont maintenant?

Mme Kelsey Smith: C'est une question très difficile parce que,
pour certains aspects, je suis d'accord avec ceux qui disaient tout à
l'heure que certaines personnes ne sont pas autant disposées à se
manifester si leur comportement est criminalisé, ou que lorsqu'elles
sont témoins de quelque chose concernant une jeune personne qui,
de toute évidence, ne devrait pas se produire, elles sont moins sus‐
ceptibles de le signaler.

Je crois fermement que même le fait d'appuyer des lois qui inter‐
diraient aux gens... J'ai l'impression que ces lois dissuaderaient les
gens de se tourner vers le travail du sexe. Je pense que lorsque vous
éliminez une partie de la demande... Par exemple, les personnes
dont j'ai été victime n'auraient pas eu de marché pour s'adonner à la
traite des personnes.

M. Rob Morrison: Merci beaucoup.

J'aimerais vous poser une question complémentaire. Selon vous,
que pourrions-nous faire pour améliorer la Loi, afin d'aider plus de
gens?

● (1420)

Mme Kelsey Smith: Je pense qu'il est important, surtout pour
les filles qui... Il m'a fallu environ cinq ans pour reconnaître que
j'étais moi-même victime de la traite de personnes. C'est donc dire
que j'ai été victime de la traite avant même que cette loi soit adop‐
tée. Une telle loi m'aurait donné la possibilité de trouver des res‐
ponsables de ce qui m'arrivait. Je pense simplement qu'il est vrai‐
ment important que les filles se sentent en sécurité, alors je crois...
Je suis désolée, mais j'ai l'impression de ne pas bien répondre.

Je ne sais pas vraiment ce que je pourrais ajouter, mais il faudrait
peut-être faire un peu plus le lien entre cela et la traite des per‐
sonnes, car je sais qu'il y a une forte corrélation.

M. Rob Morrison: Parfait. De nombreux témoins ont comparu
devant nous dans le cadre de l'examen de la Loi, et je pense qu'il y
a vraiment des différences dans la façon dont la police au Canada
applique ou perçoit cette loi. Je peux certainement voir des amélio‐
rations sur le plan de l'éducation de la police et de l'uniformisation
de l'application de la loi, notamment. Je constate que c'est un pas
dans la bonne direction.

Madame Smiley, je vais vous poser la même question, parce que
nous voulons toujours savoir comment nous pouvons améliorer les
choses. Comment pourrions-nous améliorer la Loi sur la protection
des collectivités et des personnes victimes d'exploitation?

Mme Cherry Smiley: Cela pourrait se faire de plusieurs façons.
Premièrement, nous savons que la Loi n'est pas appliquée de façon
uniforme dans tout le pays. Il y a beaucoup de secteurs, par
exemple dans la ville de Vancouver, où les services de police sont
d'avis qu'il s'agit d'une priorité très secondaire et ne vont pas appli‐
quer ces lois essentiellement. Je pense qu'il faut d'abord commencer
par appliquer les lois.
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Deuxièmement, nous devons vraiment examiner la question dans
son ensemble. Je suis une femme autochtone. J'ai grandi avec ma
grand-mère et je perçois les choses de façon plus holistique. Une
fois que nous aurons ces dispositions législatives qui criminalisent
la demande, ce sera un grand pas en avant, mais il faut qu'il y ait
plus d'options pour les femmes.

Les taux d'aide sociale sont catastrophiques. Le manque de loge‐
ments et la pauvreté des femmes sont tous des problèmes extrême‐
ment interreliés, et on ne peut pas les séparer de la prostitution.
Nous devons donc vraiment investir davantage dans les services
aux femmes et à leurs enfants.

Enfin, il faut une campagne de sensibilisation du public adéquate
et solide, comme je l'ai mentionné dans ma présentation. Beaucoup
de gens n'ont pas une perception féministe de la prostitution. Leur
compréhension est donc qu'il s'agit juste d'une partie normale et na‐
turelle de la vie. Nous devons vraiment faire de l'éducation pour
commencer à défaire ces mythes et vraiment nous attaquer au cœur
de la prostitution.

M. Rob Morrison: Il ne me reste qu’environ 30 secondes.

Vous avez dit avoir examiné le modèle de la Nouvelle-Zélande.
À votre avis, comment le Canada s’en sortirait‑il si nous laissions
complètement tomber la LPCPVE et qu’il n’y avait aucune mesure
d’application?

Mme Cherry Smiley: Ce serait absolument horrible. C’est telle‐
ment ancré. C’est comme aller à l’épicerie — cette idée qu’il est
parfaitement acceptable d’acheter des femmes et des filles. Il y a
encore beaucoup de femmes et de filles maories dans la rue. On fait
venir des femmes des pays asiatiques. C’est la pagaille.

M. Rob Morrison: Merci beaucoup.
Le président: Monsieur Naqvi, vous avez six minutes.
M. Yasir Naqvi (Ottawa-Centre, Lib.): Merci beaucoup.

Je vais adresser mes questions à Mme Sayers. Merci beaucoup
de témoigner.

Je vais reprendre là où M. Morrison s’est arrêté en ce qui
concerne le modèle de la Nouvelle-Zélande. Avant cela, puis‑je
vous demander de nous faire part de vos suggestions ou de vos re‐
commandations? Selon vous, que devrions-nous faire avec la
LPCPVE?

Mme Naomi Sayers: Je crois qu’il est vraiment important de ré‐
fléchir à l’arrêt Bedford et à ce qu’il a dit, parce qu'il a été très clair
quant à ce que le Parlement pouvait faire ou ne pouvait pas faire.
Le ministère de la Justice a réagi en disant: « Nous avons rendu la
loi conforme à l’arrêt Bedford », et maintenant, il y a cet examen et
on dit: « Regardez toutes ces données et tous ces effets béné‐
fiques », mais ce n’est pas ce que l’arrêt Bedford demande de
considérer.

L’intention éclaire l’ensemble de la loi, alors il faut examiner
l’intention de ce que nous faisons ici. Le sénateur Plett a admis qu'il
ne s'agit pas de rendre la prostitution sécuritaire, mais de l'éliminer.
Cela a pour corollaire que des gens vont perdre la vie. Dans l’af‐
faire Bedford, la preuve était la mort de travailleuses du sexe.
● (1425)

M. Yasir Naqvi: Nous conseillez-vous d’abroger la LPCPVE
dans son intégralité?

Mme Naomi Sayers: Oui, c’est exact. Je ne pense pas qu’il y
aura des lacunes, parce que, comme Mme Davis l’a dit plus tôt, la

police a besoin d’outils pour se servir d'autres dispositions du code.
Elle n’a pas dit cela mot pour mot, mais elle y a fait allusion.

M. Yasir Naqvi: Nous avons vu, très souvent, dans ce comi‐
té — et nous l'avons entendu dire dans ce panel également — que
le travail du sexe et la traite des personnes peuvent être confondus.

D’après votre expérience, comme vous l’avez mentionné, en tant
que travailleuse du sexe — et en tant qu’avocate —, pouvez-vous
souligner les différences entre les deux? Comment tenir compte des
différences entre les travailleuses du sexe par choix et les victimes
de la traite des personnes?

Mme Naomi Sayers: Comme je l’ai dit en 2014, il ne faut pas
oublier que le choix est un sujet très compliqué. Les gens font des
choix différents chaque jour pour de nombreuses raisons, et les
contextes dans lesquels ces choix sont faits varient. Aujourd’hui,
nous avons des lois qui... Je ne pense pas qu’elles facilitent les
poursuites pour traite de personnes, et je ne pense pas qu’elles
aident les travailleuses du sexe, parce qu’elles englobent certaines
de leurs activités.

Par exemple, si vous vivez et travaillez dans le même espace. Si
quelqu’un sert de chauffeur à une amie, cela pourrait aussi être en‐
globé... S’agit‑il de traite de personnes, oui ou non? Nous nous lan‐
çons dans un débat sur les lois qui s’appliquent et celles qui ne
s’appliquent pas. Cela complique la tâche des procureurs. Il ne faut
pas oublier que ces rôles sont aussi très importants.

Pour ce qui est de la traite de personnes, comme l'a dit
Mme Smiley, nous devons prévenir les problèmes avant qu’ils ne se
concrétisent. Cette loi est, comme l'a dit Mme Davis, une loi réac‐
tive. Ce n’est pas une loi proactive.

M. Yasir Naqvi: Merci.

Permettez-moi de vous poser une question au sujet du modèle
néo-zélandais. Je ne sais pas si vous avez eu l’occasion d’examiner
le régime législatif. De façon générale, que pensez-vous de ce que
fait la Nouvelle-Zélande?

Mme Naomi Sayers: Il ne faut pas oublier que la Nouvelle-Zé‐
lande est un État unitaire. Au Canada, nous avons l'avantage ou l'in‐
convénient d'avoir les gouvernements fédéral, provinciaux, régio‐
naux, municipaux et les Premières Nations... Il y a beaucoup de
contextes différents dans lesquels le travail du sexe peut se dérouler
dans les différentes régions. La situation à Toronto n’est pas la
même que dans le Nord de l’Ontario. Il est trop simple de deman‐
der si nous devrions adopter le modèle de la Nouvelle-Zélande. Le
Comité doit adopter une approche beaucoup plus éclairée.

J’aimerais rectifier les faits. Les travailleurs migrants sont ciblés
en Nouvelle-Zélande. Si vous examinez les mémoires précédents
qui ont été présentés, surtout par Jamie Liew et l’Alliance cana‐
dienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe... Les gens ne
sont pas simplement amenés à faire ce travail librement. Ils sont
également ciblés.

M. Yasir Naqvi: Vous semblez également nous mettre en garde.
Si nous prenons le modèle de la Nouvelle-Zélande, nous devons
l’examiner d’un point de vue canadien et tenir compte des diffé‐
rences qui existent entre le Canada et la Nouvelle-Zélande, non
seulement du point de vue de notre statut constitutionnel, mais aus‐
si de l’expérience vécue.

Est‑ce bien ce que vous dites?
Mme Naomi Sayers: Oui, c’est bien cela.
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Mon mémoire, que j’ai déposé mercredi soir, attire l’attention sur
le méli-mélo de règlements qui ciblent le commerce du sexe, les rè‐
glements municipaux, ce qui est réglementé et ce qui n'est pas ré‐
glementé, ce qui est légalisé et ce qui ne l’est pas.

Je pense que nous devons vraiment prendre du recul et nous éloi‐
gner de l'approche néo-zélandaise. Je ne dis pas qu’il ne faut pas
décriminaliser, mais je dis que le modèle de la Nouvelle-Zélande
simplifie les choses à outrance.
● (1430)

M. Yasir Naqvi: C’est une bonne mise en garde, et je vous re‐
mercie de nous en avoir fait part.

J’ai très peu de temps, alors ma dernière question pour vous sera
la suivante: si nous voulons décriminaliser la prostitution au
Canada et, bien sûr, la santé et la sécurité des travailleurs du sexe
sont primordiales, quel principal conseil avez-vous à nous donner
pour élaborer nos recommandations?

Mme Naomi Sayers: Je suis désolée. Pouvez-vous clarifier la
question?

M. Yasir Naqvi: Quel message devons-nous retenir?
Mme Naomi Sayers: Un message à retenir est, je pense, une pe‐

tite histoire personnelle. J’ai été poignardée au travail en tant que
strip-teaseuse. Je ne pouvais pas me tourner vers la Commission
d’indemnisation des victimes, qui n’existe plus en Ontario. Elle a
été remaniée par le premier ministre Ford. On m'a dit que si j'étais
impliquée dans une activité criminelle à ce moment‑là, je ne pou‐
vais pas y avoir accès.

C'est, je pense, un exemple parfait de l’importance de la décrimi‐
nalisation.

Le président: Merci, monsieur Naqvi.

Nous passons maintenant à M. Fortin, pour six minutes.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, monsieur le président.

Madame Sayers, je vais continuer avec vous, si vous me le per‐
mettez.

Selon ce que je comprends de votre témoignage, il faudrait décri‐
minaliser la prostitution. Or, il faut voir quels seraient les effets, si
on la décriminalisait complètement.

On sait que, présentement, offrir ou vendre ses services sexuels
n'est pas un acte criminel. Ce qui constitue un acte criminel, c'est le
fait de les acheter, le fait que quelqu'un sollicite de la prostitution
ou le fait que quelqu'un vive des fruits de la prostitution, par
exemple le proxénète ou la personne qui gère les activités du prosti‐
tué ou de la prostituée.

Si on élimine tout cela en tant qu'actes criminels, on se retrouve‐
ra dans une situation où il sera tout à fait légal de se prostituer, tout
à fait légal d'acheter les services d'un prostitué ou d'une prostituée
et tout à fait légal de gérer les activités de cet homme ou de cette
femme. N'avez-vous pas peur que, le cas échéant, on se retrouve
dans des situations déplorables comme celles que Mme Smith nous
relatait il y a quelques minutes?

Je comprends que, lorsque cela implique une personne mineure,
c'est toujours considéré comme un acte criminel. J'imagine que
vous ne nous demandez pas de permettre la prostitution de per‐
sonnes mineures. Cela dit, même lorsque les personnes ont 18 ans

ou plus, il demeure pour le moins inquiétant de permettre une libre
prostitution, l'achat de services sexuels et la gestion de ceux-ci,
comme s'il s'agissait de n'importe quelle autre entreprise.

N'avez-vous pas peur que cela engendre des situations où des
gens vont vendre ou utiliser le corps de quelqu'un d'autre, homme
ou femme, pour s'enrichir?
[Traduction]

Mme Naomi Sayers: Pouvez-vous reformuler votre question? Je
n’ai pas compris la question.
[Français]

M. Rhéal Fortin: N'avez-vous pas peur qu'en décriminalisant la
prostitution, en retirant tout caractère criminel aux activités de pros‐
titution, on se trouve à créer un marché où le corps d'une femme ou
d'un homme, jeune ou moins jeune, devient un objet à vendre?
[Traduction]

Mme Naomi Sayers: Oui, et je remercie Mme Smith de nous
avoir raconté son histoire. Je sais qu’il faut beaucoup de force pour
le faire.

J’aimerais attirer votre attention sur mon mémoire, dans lequel je
souligne que, peu importe que nous parlions de décriminalisation
ou de légalisation, nous parlons de réglementer la prostitution d’une
certaine façon. L'arrêt Bedford a dit qu’on peut réglementer la pros‐
titution, mais qu’on ne peut pas le faire au détriment des tra‐
vailleuses du sexe. Exactement. Vous pouvez soutenir les victimes
et les survivants de l’exploitation, mais vous ne pouvez pas le faire
aux dépens des travailleurs du sexe.

Par conséquent, si nous supprimons ces lois demain, il y a
d’autres lois dont la police peut se servir. Ce que Mme Davis a dit
tout à l’heure, c’est qu’il faut appuyer la police — je n’arrive pas à
croire que c’est ce que je dis — pour l’aider à mettre en oeuvre ces
lois.

Les outils sont là. Utilisons-les.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Vous nous avez parlé du modèle de la Nou‐
velle‑Zélande. Selon vous, il faudrait l’actualiser dans une perspec‐
tive canadienne.

Plus précisément, quels éléments du modèle de la Nouvelle‑Zé‐
lande devrions-nous retenir et adapter à la réalité d'ici, selon vous?

Il vous reste environ une minute et demie pour répondre.
● (1435)

[Traduction]
Mme Naomi Sayers: Ce qui est important dans le modèle néo-

zélandais, c’est qu’on a entendu directement le point de vue des tra‐
vailleurs du sexe. Je pense qu'en ce qui concerne la mise en œuvre
de la LPCPVE, cela a fait terriblement défaut.

Comme je l’ai dit, nous devons revenir à l’arrêt Bedford. Que
dit‑il? Que dit‑il au Parlement? Il dit précisément qu’on peut régle‐
menter la prostitution, mais qu’on ne peut pas le faire au détriment
des travailleurs du sexe.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Là, c’est l’avocate qui parle. J’avais plutôt en‐
vie d’entendre l'opinion de la personne qu'est Mme Sayers.
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Évidemment, nous connaissons tous l’arrêt Bedford. J'aimerais
que vous nous parliez du modèle de la Nouvelle‑Zélande selon
votre perspective. Aujourd'hui, vous êtes avocate, mais votre expé‐
rience et vos activités précédentes dans le milieu de la danse et de
la prostitution font que vous avez probablement une opinion diffé‐
rente de celle que vous auriez si vous n'aviez pas connu cela.

J'aimerais savoir ce qu'en pense Naomi Sayers en tant que per‐
sonne, et non en tant qu'avocate.
[Traduction]

Mme Naomi Sayers: Je comprends.

Je ne donne pas d’avis juridique. Je crois très important que nous
réfléchissions à ce que dit l’arrêt Bedford, parce que je pense que
nous nous en éloignons chaque fois que nous examinons les don‐
nées, chaque fois que nous examinons les effets bénéfiques acces‐
soires.

Je pense que c’est là le mal, et nous nous éloignons de ce que
Mme Lukings a dit, de ce que Mme Davis a dit et de ce que
Mme Krüsi et ses collègues ont dit. Les données sont très claires à
cet égard, et l’arrêt Bedford a dit qu’une personne suffit pour
conclure que c'est contraire à la Charte.

Pour ce qui est de mon histoire personnelle, j’en ai déjà raconté
quelques épisodes aujourd’hui. La police a refusé de m’aider, et
avec les systèmes qui étaient en place, comme c'était criminalisé, je
n’ai pas pu avoir accès à des soutiens. Il est très clair, je pense, que
lorsqu’on criminalise tout aspect du travail du sexe et qu’on le
cible, on aliène et on isole davantage les travailleurs.
[Français]

M. Rhéal Fortin: Merci, madame Sayers.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Monsieur Garrison, vous avez la parole.
M. Randall Garrison: Merci, monsieur le président.

Je tiens à remercier les témoins d’être venus aujourd’hui, et en
particulier Mme Smiley, de nous avoir rappelé que les inégalités
croissantes dans la société canadienne sont un contexte constant
avec tous les problèmes auxquels nous faisons face.

Je tiens à remercier Mme Smith d’avoir raconté son histoire per‐
sonnelle ici, dans une tribune très publique. Il faut énormément de
force pour le faire et je sais que cela poussera d’autres personnes
qui sont ou qui ont été exploitées à vivre une vie meilleure.

Madame Smith, dans l’une de vos réponses, vous avez dit que
vous pensiez que la criminalisation empêchait peut-être de signaler
des incidents d’exploitation. Pouvez-vous nous en dire un peu plus
à ce sujet et peut-être faire le lien avec votre propre...? Êtes-vous en
train de dire que, parce que ces choses sont criminalisées, les gens
ne signalent pas les cas d’exploitation?

Mme Kelsey Smith: Oui, bien sûr.

J’ai entendu dire que certaines personnes ont une clientèle régu‐
lière parce qu’elles travaillent dans l’industrie du sexe depuis long‐
temps, mais j’ai vécu la même expérience. Je voyais toujours les
mêmes personnes, mais elles ne signalaient rien. Je ne sais pas si
c’est parce que c’était criminalisé. Je ne sais pas si c’est parce
qu’elles s’en fichaient. Je ne sais pas quel était leur raisonnement,

mais j’ai vu la même clientèle à de nombreuses reprises. J’étais une
gamine de 14 ans, mais personne ne semblait s'en soucier.

M. Randall Garrison: Vous avez dit que la fois où vous êtes
rentrée à la maison, des policiers et des travailleurs sociaux vous at‐
tendaient. Est‑ce parce que quelqu’un avait signalé votre exploita‐
tion?

Mme Kelsey Smith: Non, c’était...

M. Randall Garrison: Ne donnez aucun détail. Je ne veux pas
que vous nous donniez des détails que vous n’êtes pas...

Mme Kelsey Smith: J’avais 14 ans et je n’allais plus à l’école
secondaire, alors à un moment donné, les services sociaux sont in‐
tervenus. Je dirais qu’il leur a fallu environ huit mois pour se rendre
compte que j’avais abandonné l’école secondaire alors que j’étais
une fille de 14 ans. Cela a été signalé aux services sociaux, qui ont
alors enquêté un peu plus sur ce qui se passait.

M. Randall Garrison: Ce sont ces autres réglementations qui
ont attiré l’attention des travailleurs sociaux.

Mme Kelsey Smith: Oui.

M. Randall Garrison: Bien.

J’aimerais m’adresser à vous, madame Sayers. Je vais vous poser
une question d’un point de vue que je ne partage pas, mais que nous
avons entendu à plusieurs reprises lorsque des travailleuses du sexe
qui réussissent relativement bien et qui vivent en milieu urbain ont
témoigné devant nous.

Certains disent que ce sont seulement quelques travailleuses du
sexe privilégiées ou qui vivent en ville qui ont ces opinions au sujet
du travail du sexe. Comment réagissez-vous à cette tentative de sa‐
per votre témoignage?

● (1440)

Mme Naomi Sayers: C’est un très bon exemple.

Je vais vous raconter une anecdote de la faculté de droit. Je sui‐
vais un cours de contentieux constitutionnel à la faculté de droit et
je travaillais à une contestation théorique du projet de loi C‑36, la
LPCPVE, dont nous discutons ici aujourd’hui. Nous étions en train
d’établir le résumé des faits, et je me souviens d’avoir entendu mon
professeur de droit constitutionnel dire: « Ça ne se passe pas
comme ça. » J’ai répondu que si.

Ce dont il parlait se rapportait à mon expérience personnelle.
Dans le Nord, il faut avoir un chauffeur. Si vous n’avez pas de
chauffeur, vous faites de l’auto-stop. Il n’y a pas de bus Greyhound.
Il n’y a pas de taxis. Les taxis n’emmèneront pas un Autochtone où
que ce soit, à moins d'exiger des frais exorbitants. Si vous faites des
recherches, vous verrez que les taxis vont jusqu'à déposer les
femmes autochtones dans des endroits où elles n’ont pas demandé
d'aller. J’ai dit: « Vous savez, la LPCPVE empêche les femmes au‐
tochtones — en particulier les jeunes femmes autochtones — de bé‐
néficier de ces appuis. »
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La raison pour laquelle je parle autant de mon histoire, c’est
qu’on ne l’entend pas. On n’en tient pas compte. J’ai commencé à
l’âge de 18 ans. J’étais encore à l’école secondaire. J’apprenais à
vivre avec une lésion cérébrale. Je venais de survivre à un horrible
accident de voiture où j’avais presque perdu la vie. J’occupais deux
emplois au salaire minimum. Lorsque vous avez une lésion céré‐
brale, vous avez des maux de tête, des migraines. Vous êtes fatigué.
Je me disais: « Je ne peux pas atteindre mes objectifs d’études uni‐
versitaires si je travaille au salaire minimum. » Je ne vivais pas à la
maison, et le travail du sexe était là.

Si vous vous attaquez au salaire minimum, au logement sûr, à ces
autres mesures de soutien... Je n’aurais peut-être jamais travaillé
dans l’industrie du sexe. Je ne sais pas, mais cela m’a permis de
m'en sortir. Cela m’a menée là où j'en suis aujourd’hui. Je suis avo‐
cate et j’aide d’autres victimes et survivants. Je pense que tout est
là.

M. Randall Garrison: Selon votre expérience, diriez-vous que
l’opinion selon laquelle la LPCPVE devrait être abrogée dans son
intégralité est largement partagée par les personnes qui travaillent
dans l’industrie du sexe?

Mme Naomi Sayers: Je pense qu’il y a désaccord sur la façon
[difficultés techniques]

Le président: Madame Sayers, votre écran est‑il figé? Pouvez-
vous éteindre et rallumer votre écran?

Monsieur Garrison, voulez-vous poser une question à quelqu’un
d’autre? J’ai bloqué votre temps. Il vous reste environ 40 secondes.

M. Randall Garrison: Je suis désolé que nous ayons ce malheu‐
reux problème technique, mais continuons.

Le président: D’accord.

Monsieur Brock, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Larry Brock: Je remercie nos témoins du deuxième groupe

de leurs exposés et de leur collaboration tout au long de la réunion,
et tout particulièrement Mme Smith de nous avoir raconté une his‐
toire si personnelle et éprouvante.

Merci de vous être confiée de la sorte, madame Smith. Je vais
dire comme mon collègue M. Morrison. C'était très pénible à en‐
tendre. Cela me rappelle des causes semblables dont je me suis oc‐
cupé en cour il n'y a pas si longtemps, impliquant des jeunes per‐
sonnes dans votre cas. Merci d'être un bon modèle pour vos en‐
fants.

J'ai une question pour Mme Smiley.

Madame Smiley, j'ai eu l'occasion de lire un article que vous
avez écrit avec Trisha Baptie, intitulé: « Le meurtre commis à Qué‐
bec souligne la nécessité d'abolir la prostitution ». Compte tenu du
temps dont je dispose, je vais vous poser trois questions.

Premièrement, à votre avis, la prostitution peut-elle être rendue
sécuritaire?

Mme Cherry Smiley: Non. À mon avis, la prostitution ne peut
pas être rendue sécuritaire. Le tort inhérent à la prostitution est
qu'elle consiste à se livrer à des actes sexuels non désirés avec des
hommes avec lesquels on ne veut pas avoir de sexe. Cela se produit
beaucoup plus souvent que les fois où les femmes s'y prêtent de
leur plein gré. Le fait de se livrer encore et encore à des actes
sexuels non désirés...

En dehors de la prostitution, on appelle cela un viol ou une
agression sexuelle. Nous agissons comme si cet échange d'argent
ou de biens annulait en quelque sorte les répercussions sur les
femmes, mais ce n'est pas le cas.
● (1445)

M. Larry Brock: Que répondez-vous aux personnes — nous en
avons entendu plusieurs — qui prônent une décriminalisation com‐
plète de la prostitution comme moyen de la rendre plus sécuritaire?

Mme Cherry Smiley: Ce n'est vraiment pas une bonne idée... un
manque total de compréhension de la violence faite aux femmes par
les hommes et de la façon dont cela fonctionne dans la culture d'au‐
jourd'hui. Il n'y a pas moyen de la rendre plus sécuritaire.

Les femmes qui s'y engagent, je pense, se font des idées diffé‐
rentes de ce que ce sera, mais le fait d'avoir des rapports sexuels
jour après jour, plusieurs fois par jour, avec des hommes avec les‐
quels on ne veut pas en avoir, c'est lourd de conséquences phy‐
siques, mentales et affectives. Voilà ce que c'est, la prostitution.

On ne peut pas rendre le viol ou l'agression sexuelle plus sécuri‐
taire.

M. Larry Brock: Voici ma dernière question. Dans l'article que
j'ai mentionné, vous avez tenu à dire qu'en 2014, le Canada avait
adopté en partie le modèle nordique, plus précisément qu'il avait
échoué à adopter le modèle en entier et à appliquer uniformément
la loi dans sa forme d'alors. Vous disiez qu'il lui restait encore à
adopter ou à mettre en œuvre de solides services sociaux et d'édu‐
cation publique.

Quelles recommandations feriez-vous sur ce point en particulier?
Mme Cherry Smiley: Une bonne recommandation — et je sais

qu'il y a des rumeurs à ce sujet depuis des années — est d'avoir un
revenu de subsistance garanti, pour que les gens au Canada aient les
moyens de survivre. Je vis à Vancouver. Le logement ici, c'est ridi‐
cule. Si nous prenions des mesures pour que tout le monde ait une
maison où habiter, et si nous avions des services pour les femmes
qui ont été victimes de violence masculine... Même aujourd'hui, il y
a des listes d'attente pour le counselling et d'autres services du
genre.

Il s'agit vraiment de s'attaquer aux inégalités et de le faire de fa‐
çon substantielle. Si nous faisons cela, la plupart du temps, lors‐
qu'elles ont plus de choix, les femmes ne choisissent pas en général
de sucer des pénis pour gagner leur vie. Si nous favorisons la réus‐
site des femmes, je pense que c'est ce qui va se produire.

M. Larry Brock: Ma question s'adresse à Mme Sayers.

Madame Sayers, j'espère vous avoir bien comprise lorsque vous
avez dit, au cours des cinq premières minutes, qu'il y avait un déca‐
lage entre l'objet de la loi et la pratique du striptease.

Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?
Mme Naomi Sayers: Non, je faisais simplement un commen‐

taire à ce sujet.

Dans son résumé, le ministère de la Justice énonce ce que vise le
projet de loi. Toutes ces discussions que nous avons ici aujourd'hui
supposent qu'il vise la prostitution, c'est‑à‑dire le travail du sexe à
service complet, pratiqué à l'intérieur ou dans la rue. Nous ne par‐
lons pas des autres formes que prend le travail du sexe. Nous ne
parlons pas des boîtes de striptease. Nous ne parlons pas de tous ces
autres espaces où se pratiquent des activités sexuelles de toutes
sortes.
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Nous passons à côté de ces éléments importants, parce que la po‐
lice est aussi présente et exerce sa surveillance dans ces espaces‑là.

Le président: Merci, madame Sayers.

Merci, monsieur Brock.

Nous passons maintenant à Mme Brière, pour cinq minutes.

[Français]
Mme Élisabeth Brière (Sherbrooke, Lib.): Merci beaucoup,

monsieur le président.

Je remercie toutes les témoins d'être ici cet après-midi.

Comme plusieurs l'ont souligné, vos témoignages sont difficiles
à entendre. Je salue votre courage et votre résilience. Vous avez une
grande force de caractère.

Ma question s'adresse à Mme Sayers.

Jusqu'à maintenant, nous avons entendu des personnes en faveur
de la décriminalisation de la prostitution dire que seules les per‐
sonnes privilégiées désiraient cette décriminalisation, parce que
c'étaient les personnes marginalisées qui subissaient le plus de ré‐
percussions ou les répercussions les plus graves liées au fait que la
prostitution soit considérée comme un acte criminel.

J'aimerais entendre vos commentaires là-dessus.
● (1450)

[Traduction]
Mme Naomi Sayers: Merci. Je m'excuse si ma liaison Internet

s'interrompt. J'utilise mes données cellulaires, alors c'est un peu in‐
stable.

Je pense que mon mémoire formule de très bonnes hypothèses
quant à la façon dont la loi traite les femmes autochtones en parti‐
culier, des hypothèses sur la manière dont on nous considère, nous
et ce que faisons.

Quand j'entre dans un centre commercial, je ne suis pas une avo‐
cate; je suis une femme autochtone. Je vis le racisme et la sur‐
veillance réservés aux femmes autochtones. Lorsque j'entre dans
une nouvelle salle d'audience, si les agents de sécurité ne me recon‐
naissent pas, je ne suis pas une avocate. Je suis une femme autoch‐
tone et ils vont supposer que je suis là comme cliente dans une af‐
faire, probablement une des personnes accusées.

Il ne faut pas oublier que c'est ainsi que la loi traite les femmes
autochtones. Pis encore, c'est ainsi que la société perçoit les
femmes autochtones.

Nous devons examiner ce que cette loi fait et ce qu'elle ne fait
pas. Il ne faut pas oublier non plus que l'arrêt Bedford dit que s'il y
a une seule perte de vie sous le régime de cette loi, c'est suffisant.
Nous ne disons pas combien de personnes en bénéficient. Nous ne
disons pas si cela a profité à une ou deux personnes. Une seule
perte de vie et ça y est.

Nous avons entendu aujourd'hui qu'il y en a eu sept. Il y en a eu
beaucoup. Je pense que c'est là‑dessus que nous devons nous
concentrer.

[Français]
Mme Élisabeth Brière: Merci beaucoup.

Selon vous, quels effets la décriminalisation aurait-elle sur la
santé, sur les droits et sur la sécurité des gens qui travaillent dans
l'industrie du sexe?
[Traduction]

Mme Naomi Sayers: Oui, l'exemple que j'ai donné à votre col‐
lègue, c'est lorsque j'ai été poignardée au travail. J'étais effeuilleuse
et j'ai été poignardée au travail par une autre effeuilleuse. Je ne
pouvais pas appeler la police parce que je savais que l'autre était
une mère célibataire. Je savais que si j'appelais la police, c'est elle
et ses enfants qui en pâtiraient. Je me suis rendue moi-même à l'hô‐
pital. Je n'ai pas appelé la police parce que je savais que je serais
maltraitée en tant que femme autochtone. Je ne pouvais pas me pré‐
senter au service d'indemnisation des victimes parce que la loi pou‐
vait considérer mon travail comme étant de nature criminelle.

Je n'avais pas de recours ni de soutien, pas même la possibilité
d'invoquer la loi de l'Ontario sur la sécurité et la salubrité du travail,
l'OSHA. La décriminalisation serait utile à cet égard.
[Français]

Mme Élisabeth Brière: Merci.

Je crois qu'il me reste assez de temps pour poser une dernière
question. Cette fois-ci, la question s'adresse à Mme Smiley.

Avez-vous observé que les autorités, que ce soit la police ou
d'autres autorités municipales, avaient une attitude différente envers
les personnes autochtones ou marginalisées lorsqu'il était question
de l'application de la loi?
[Traduction]

Mme Cherry Smiley: Je pense qu'en général, la race y est cer‐
tainement pour quelque chose. Dans la violence masculine sous
toutes ses formes, que la femme soit une prostituée ou non, on en‐
tend souvent dire que « c'est elle qui l'a voulu ». Il y a aussi du
sexisme.

Je tiens à souligner que lorsque j'étais aux Pays-Bas, j'ai parlé à
une travailleuse sociale qui intervenait auprès des femmes qui s'ex‐
hibent dans les vitrines. On lui a parlé d'une femme qui avait été
agressée, qui s'était adressée à la police, qui avait suivi le processus
judiciaire et découvert que le juge était en fait un de ses clients.

Nous devons réfléchir à cela aussi si nous voulons aller jusqu'à la
décriminalisation totale. Les policiers ont-ils le droit d'aller chez les
prostituées pendant leurs pauses? Qu'en est‑il des juges, des déci‐
deurs, des conseillers municipaux? Quelle incidence cela a‑t‑il sur
les Canadiens?

Je pense qu'il est important d'y réfléchir.
Le président: Merci, madame Brière.

Je remercie tous les témoins de leurs excellents témoignages. Ce
fut très instructif. Toute cette étude a été très instructive et vous y
avez énormément contribué.

Vous pouvez vous retirer si vous voulez, mais vous êtes les bien‐
venues si vous voulez rester.

J'ai quelques questions d'ordre administratif à régler. Je m'excuse
auprès de M. Moore. Je me suis trompé dans mes estimations de
temps parce que je suis novice dans ma charge. J'avais estimé que
cela prendrait peut-être 30 minutes, mais ce ne sera probablement
pas aussi long.
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Comme vous le savez, le projet de loi C‑5 a été renvoyé au Co‐
mité et nous avons l'obligation de l'étudier. Je viens de recevoir des
instructions concernant les travaux du Comité. Nous avions prévu
pour lundi prochain de poursuivre notre étude de la LPCPVE. La
première heure serait consacrée à l'audition des témoins et la der‐
nière, aux instructions de rédaction.

Je crois que M. Anandasangaree a des renseignements concer‐
nant la comparution du ministre et de ses fonctionnaires vendredi
au sujet du projet de loi C‑5.

Désolé, je n'aurais pas dû dire lundi, mais mardi pour la
LPCPVE. La première heure sera consacrée aux témoins et la
deuxième, aux instructions de rédaction. Ensuite, ce sera jeudi pour
le projet de loi C‑5 et l'étude à ce sujet.
● (1455)

M. Gary Anandasangaree (Scarborough—Rouge Park, Lib.):
Monsieur le président, nous proposons environ cinq réunions pour
l'examen du projet de loi C‑5, suivies de l'étude article par article,
avec peut-être une date limite pour la comparution des témoins éta‐
blie comme nous le faisons habituellement, de sorte qu'une liste de
témoins pourrait être fournie d'ici mercredi prochain, vers midi,
après quoi le ministre et les fonctionnaires sont disponibles pour
vendredi prochain, le 8 avril.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Monsieur le président, j'aimerais intervenir.

[Traduction]
Le président: Monsieur Fortin, allez‑y.

[Français]
M. Rhéal Fortin: Au sujet du projet de loi C‑5, je suis d'avis

qu'il faut agir avec diligence. Je pense qu'il ne faut pas retarder ce‐
la, parce que c'est important, j'en suis conscient. Cependant, le pro‐
jet de loi C‑5 aborde deux questions complètement différentes:
d'une part, la déjudiciarisation en ce qui concerne la consommation
et la possession de certaines drogues; d'autre part, les peines mini‐
males obligatoires.

Vous vous souviendrez peut-être que cela nous avait amenés,
après l'étape de la première lecture, à demander au ministre de la
Justice de scinder le projet de loi C‑5 pour en faire deux projets de
loi distincts, de façon à en accélérer le traitement. Ainsi, si on avait
pu s'entendre sur la déjudiciarisation, ce qui, à mon avis, était plus
probable ou plus facile, on aurait pu adopter ce projet de loi tout de
suite. Or, cela n'a pas été le cas. Je ne veux pas revenir en arrière,
on doit composer avec la situation telle qu'elle est, mais il n'en de‐
meure pas moins que la crainte que j'avais au début, quand on a
proposé de scinder ce projet de loi, est encore présente. Je ne peux
pas penser qu'on va régler cela en cinq rencontres.

Mon collègue M. Anandasangaree m'a téléphoné à ce sujet et
nous en avons discuté. Sur le coup, je lui disais que je n'avais pas
vraiment eu le temps d'y penser. Depuis, j'y ai repensé et j'en ai dis‐
cuté avec des gens de mon entourage. Ce que je proposerais,
d'abord, c'est que nous nous gardions une certaine marge de ma‐
nœuvre pour prolonger l'étude, au besoin. Pour l'instant, je pense
que nous pourrions d'ores et déjà prévoir quatre rencontres pour en‐
tendre des témoins sur la question de la déjudiciarisation et quatre
autres sur la question des peines minimales. Cela ferait un total de
huit séances. Ensuite, nous pourrions en prévoir deux pour l'étude
article par article du projet de loi.

C'est ce que je vous propose aujourd'hui, monsieur le président.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Fortin.

Allez‑y, monsieur Garrison.
M. Randall Garrison: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je suis entièrement en faveur de votre plan pour la semaine pro‐
chaine. Je tiens vraiment à ce qu'on attaque le travail de rédaction
pour que les rédacteurs puissent être à l'œuvre pendant que nous
amorçons les audiences sur le projet de loi C‑5.

Je ne crois pas que nous puissions régler la question du nombre
de réunions aujourd'hui dans le temps dont nous disposons, mais
j'aime bien votre plan pour la semaine prochaine. Je présume que
ce sera comme vous avez dit, avec le ministre et les fonctionnaires
pendant les deux heures du vendredi, puis nous partagerons le
temps le mardi, ce qui me convient. Nous pourrions peut-être discu‐
ter du nombre total de réunions à un autre moment.

Merci.
Le président: Pour que ce soit bien clair, je pense que la pre‐

mière heure le vendredi sera consacrée au ministre et la suivante
aux fonctionnaires, mais ce sera deux heures.

Monsieur Moore, allez‑y.
L’hon. Rob Moore: Merci, monsieur le président.

Comme d'habitude, M. Garrison m'a enlevé les mots de la
bouche. Nous sommes souvent sur la même longueur d'onde.

Je suis plutôt d'accord avec M. Garrison et j'appuie ce qui s'est
dit au sujet du nombre de réunions. Je trouve que cinq, c'est un peu
juste pour examiner des changements aussi importants, mais de fa‐
çon générale, ce que vous avez décrit est valable pour nos travaux
de mardi, puis pour la comparution du ministre vendredi. Je pense
aussi que nous devrions reporter à plus tard la question du nombre
total de réunions.
● (1500)

Le président: Allez‑y, monsieur Anandasangaree.
M. Gary Anandasangaree: Monsieur le président, la seule

chose qui me préoccupe, c'est qu'avant d'entreprendre l'étude du
projet de loi C‑5, il serait bon d'avoir une idée, dès le départ, du
nombre de témoins que nous entendrons. Nous ne pourrons peut-
être pas le déterminer aujourd'hui, mais je me demande si nous au‐
rions le temps de le faire en sous-comité au début de la semaine
prochaine.

Le président: Voici ce que nous allons faire. Nous allons com‐
mencer avec cinq réunions. Au lieu de réunir un sous-comité, nous
pourrions peut-être en discuter librement avec les représentants de
chaque parti et essayer de nous entendre sur un nombre. Au moins,
nous avons réglé l'horaire de la semaine prochaine. Allons‑y avec
cinq pour l'instant, puisque nous nous entendons au moins sur ce
minimum.

Ensuite, monsieur Moore, nous pourrons en discuter la semaine
prochaine et déterminer la marche à suivre.

Est‑ce que tout le monde est d'accord? Est‑ce que je vois des ho‐
chements de tête? Oui. C'est parfait.

Bon, je pense que nous avons notre ordre du jour.

La séance est levée. Nous nous revoyons tous mardi.
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Merci.
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